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1. NOTICE TECHNIQUE 

1.1. DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES DES BÂTIMENTS 

1.1.1. Structure des installations 

La structure des bâtiments de stockage, des cellules ouvertes et des silos est la suivante : 
 

 Hangars Silos 
intérieurs 

Silos 
extérieurs Manutention 

Couverture 

- Tôle métallique 
(hangar ouest) 
- Fibrociment 
(hangar est)  

Fibrociment Tôle galvanisé 
conique 

- Tôle 
métallique 
(fosse 1) 
- Panneau 
sandwich 
double peau 
(fosse 2 et 3) 

Charpente Métallique Métallique 
Tôle 
galvanisée 
ondulée 

Métallique 

Bardage 

- Tôle métallique 
(hangar ouest)  
- Partiellement 
maçonné 
(brique) et 
métallique  

Métallique tôle 
perforée 

Métallique 
double peau 

- Métallique 
(fosse 1) 
- Panneau 
sandwich 
double peau 
(fosse 2 et 3) 

Tableau 1 : Structure des installations de stockage de « La Régie » 
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1.2. AMÉNAGEMENTS EXTÉRIEURS  

1.2.1. Accès 

L’accès au site se fait depuis la route départementale RD 4 puis le Chemin de Las Taillade et 
l’Impasse de la Régie. 
 

1.2.2. Voirie  

Le site dispose d’une voirie interne pour des PL pour les livraisons et expéditions et l’accès aux 
3 fosses de réception. 
 
 

1.3. RÉSEAUX 

1.3.1. Gaz 

Le site dispose de 8 cuves de gaz propane de 1 750 kg chacune réparties en 2 zones de 
stockage. 
 

1.3.2. Produits dangereux 

Les produits dangereux nécessaires à l’exploitation de l’installation sont constitués de : 
 8 cuves de propane de 1 750 kg pour l’alimentation des brûleurs ; 
 Produit de fumigation (Quickphos comprimés ; cendre de fumigation ; phase aqueuse du 

produit contaminé ; phase pâteuse décontaminée) abrité dans un local fermé et aéré. 
 
D’autres produits sont stockés sur le site sans être liés à l’exploitation des silos, mais à l’activité 
agricole voisine. Il s’agit de : 

 50 kg de produits phytosanitaires stockés en sous-sol dans un local bétonné ; 
 2 cuves de gasoil (2 x 2 500 l) entreposées dans le hangar ; 
 3 cuves de stockage extérieures d'engrais liquide agricole (3 x 25 m3) ; 

 

1.3.3. Alimentation en eau 

Le site est alimenté en eau de ville.  
Il n’y a pas de puits ni de forage exploité sur le site. 
 

1.3.4. Eaux usées 

Le site dispose d’une fosse septique pour les usées sanitaires du site. 
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1.3.5. Eaux pluviales 

Le site dispose actuellement d’un réseau d'eau pluviale connecté à un bassin d'orage d’infiltration 
déporté (435 m3), équipé d'une vanne de régulation de débit et d'une surverse.  
L’exutoire du bassin d’orage est le ruisseau de la Hount. 
Ce réseau sera aménagé avec la création d‘un nouveau bassin étanche et d’un volume adapté 
aux caractéristiques du site (voir ci-dessous). 
 

1.3.6. Bassin d’orage 

Le bassin d’orage actuel est un bassin d’infiltration qui collecte les eaux de voiries et les eaux de 
toiture d’un volume de 435 m3 pour la rétention des eaux pluviales. 
L’exutoire de la surverse du bassin est le ruisseau de la Hount.  
 
À la suite d’une étude sur la collecte des eaux pluviales du site réalisée en 2018, un projet 
d’agrandissement du bassin a été adopté pour mettre en place un bassin étanche d’une capacité 
de 670 m3. Dans le cadre de ce projet, la mise en place à l’horizon 2024 d’un bassin équipé d’une 
vanne obturatrice en sortie pour le confinement des eaux d’extinction incendie est aussi prévue 
(2 x 120 m3) à l’amont du bassin d’orage. 
 
 

1.4. MOYENS DE LUTTE CONTRE L’INCENDIE 

1.4.1. Extincteurs 

Le site dispose de 4 extincteurs à gaz et 6 extincteurs à poudre dont l’implantation est donnée en 
annexe 6-4 de la pièce jointe n°6. 
 

1.4.2. Réserve d’eau 

Le site dispose actuellement d’une réserve d’eau incendie de 120 m3, constituée d’une bâche 
souple équipée de résistance électrique et d’un réseau incendie indépendant (colonne sèche). 
 
À la demande du SDIS deux réserves incendie supplémentaires de 120 m3 seront ajoutées dès 
2021 à l’ouest et au centre du site, afin que tout point de la limite des installations soit à moins de 
100 m d’un point d’eau. 
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1. CONTEXTE DE L’ÉTUDE 
Cette étude permet d’estimer la distance d’ensevelissement en cas de ruine des silos du site de La Régie de 
la société NATAÏS. En effet, les silos S37 et S38, les silos S44, S46 et S47, ainsi que les silos S60 à S66 ne 
respectent pas la distance d’éloignement par rapport aux limites de site définie dans l’arrêté du 26/11/12 
relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au 
titre de la rubrique n° 2160 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l'environnement.  

Cette étude a donc pour objectif de montrer si une ruine des silos peut engendrer ou non un épandage en 
dehors des limites de site.  
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2. MÉTHODOLOGIE DE CALCUL DES DISTANCES D’ENSEVELISSEMENT 
L’arrêté du 26 novembre 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du 
régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n°2160 de la nomenclature des installations classées 
pour la protection de l’environnement, définit la méthode à appliquer pour le calcul de la distance 
d’ensevelissement. Le schéma suivant, extrait de l’arrêté, permet de définir les différents paramètres 
intervenant dans le calcul.  

 
Figure 1 : Paramètres impliqués dans le calcul de la distance d’ensevelissement  

Le calcul permettant de déterminer la distance d’ensevelissement extérieure (Dextérieure) est le suivant : 

𝐷𝐷𝑒𝑒𝑒𝑒𝑒𝑒é𝑟𝑟𝑟𝑟𝑒𝑒𝑟𝑟𝑟𝑟𝑒𝑒 =
�2.𝐻𝐻2 + 𝐿𝐿2. tan²(𝑎𝑎) + 4. 𝐿𝐿.𝐻𝐻. tan (𝑎𝑎) −𝐻𝐻 − 𝐿𝐿. 𝑡𝑡𝑎𝑎𝑡𝑡(𝑎𝑎)

tan (𝑎𝑎)
 

 

La valeur de l’angle formé par un tas de grain est également définie pour les différents produits courants 
dans l’arrêté du 26 novembre (voir tableau ci-dessous). Pour le maïs, la valeur de l’angle est égale à 21°.  

 
Figure 2 : Angle de tas de grain en degrés pour différents grains alimentaires 

 

 



 Modélisation de la ruine des silos – La Régie 

 NATAÏS – Bézéril (32) 

Référence : 19-2201   Page 5 
Date : 12/11/2019 – Rév. 0 

Dans le cas où le terrain d’accueil du tas de grain formé en cas de ruine n’est pas une surface plane, une 
approche peut être utilisée pour corriger la distance d’ensevelissement (voir figure ci-dessous). L’angle a du 
tas de grain formé est corrigé en déduisant de cet angle l’angle formé b par la pente. Pour cela, la pente 
moyenne entre le silo considéré et la limite de site est mesurée grâce à l’option « établir un profil 
altimétrique » sur le site Géoportail1 et convertie en degrés grâce à la relation suivante : 

𝑎𝑎𝑡𝑡𝑎𝑎𝑎𝑎𝑎𝑎 𝑏𝑏 (°) = arctan (𝑝𝑝𝑒𝑒𝑝𝑝𝑒𝑒𝑒𝑒(%)
100

).  

La distance d’ensevelissement peut alors être corrigée en considérant un angle de tas de grain c égal à 
l’angle d’un tas de grain de maïs sur une surface plane (21°), auquel l’angle de la pente en degrés est déduit 
(c = a – b). 

 

 

1 Site internet : https://www.geoportail.gouv.fr/carte 
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3. INSTALLATIONS CONCERNÉES  
Les distances d’ensevelissement sont calculées dans cette étude pour les silos dont les grains de maïs 
pourraient s’écouler en dehors des limites de site en cas de ruine des silos.  

Le plan des silos de la société NATAÏS sur le site de La Régie est présenté sur la page suivante. Le site dédié 
au stockage des grains possède des silos intérieurs et extérieurs.  

L'installation est composée de 3 types de silos de conception différente : 

α les cellules S01 à S20 et S31 à S38 sont des silos combles comprenant des cellules ouvertes (sans galerie 
supérieure mais avec galeries sous-cellules) ;  

α la cellule S29 est un silo plat de type hangar ; 

α les autres cellules (S21 à S28 ; S30 ; S39 à S47 ; S50 à S66) sont constituées de silos verticaux classiques 
sans galerie supérieure ni galerie sous-cellule, alimentées par convoyeurs à bandes ou transporteurs à 
chaînes et connectées à des transporteurs à chaînes de vidange. 
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Les silos retenus pour le calcul des distances d’ensevelissement compte tenu de leur proximité avec les 
limites de site sont présentés dans le tableau suivant.  

 

Silos retenus Limite de site 

S37 et S38  Limite est 

S44, S45, S46 et S47 Limite nord 

S44 et S46  Limite est  

S60 à S64 Limite sud 

S65 et S66 Limite nord-ouest 

Tableau 1 : Silos retenus pour l’étude des distances d’ensevelissement 

La direction de la ruine considérée pour chaque silo pouvant avoir un impact hors site est présentée sur la 
figure suivante. Les limites de site sont représentées en rouge.  

 
 

Figure 4 : Silos pour lesquels la ruine est considérée dans l’étude 
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4. MODÉLISATION DES DISTANCES D’ENSEVELISSEMENT 

4.1 SILOS S37 ET S38 – LIMITE EST 

Les hypothèses concernant les silos sont les suivantes :  

 

N° du silo Largeur de la cellule (m) Hauteur de la paroi sur 
laquelle s’appuie le grain (m) 

S37 et S38 7 6,25 

Tableau 2 : Caractéristiques des silos S37 et S38 

 

Le calcul donne la distance d’ensevelissement suivante : 10,79 mètres.  

Les silos S37 à S38 sont situés à l’intérieur du bâtiment sur la figure ci-dessous.  

 

 
Figure 5 : Silos S37 et S38 (intérieur du bâtiment) et vue de la surface d’accueil du maïs  

en cas d’épandage vers les limites de site 

Les calculs ont montré que la distance d’ensevelissement attendue en cas de ruine des silos S37 et S38 est 
de l’ordre de 11 m.  

La distance séparant le bâtiment de stockage accueillant les silos S37 et S38 et les limites de site à l’est est 
de 24 mètres sur une surface plane. 

En cas de ruine des silos S37 et S38, les distances d’ensevelissement seraient maintenues sur le site de 
NATAÏS.  
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4.2 SILOS S44 À S47 – LIMITE NORD  

Les hypothèses concernant les silos sont les suivantes :  

 

N° du silo Largeur de la cellule (m) Hauteur de la paroi sur 
laquelle s’appuie le grain (m) 

S44 à S47 7,12  9,05 

Tableau 3 : Caractéristiques des silos S44 à S47 

 

Le calcul donne la distance d’ensevelissement suivante : 10,82 mètres.  

 

 
Figure 6 : Silos S46 et S47 et vue de la surface d’accueil du maïs en cas d’épandage vers les limites de site 

Les silos S46 et S47 étant les plus proches de la limite de site nord et ayant les mêmes caractéristiques que 
les silos S44 et S45, seules les ruines des silos S46 et S47 sont étudiées : en cas d’épandage des silos S44 et 
S45, le tas de grain formé serait plus éloigné des limites de site que le tas de grain formé par les silos S46 et 
S47. 

La surface sur laquelle le maïs s’épandrait en cas de ruine des silos S46 et S47 est plane uniquement sur 
6 mètres. L’épandage de maïs ne serait donc pas totalement réalisé sur une surface plane. Une correction 
de la distance d’ensevelissement est nécessaire afin de conclure sur la présence de grains de maïs en cas de 
ruine des silos en dehors des limites de site ou non.  

Depuis le pied du silo 47, le profil altimétrique montre une pente moyenne de 11 % jusqu’à la limite de site 
nord située à 15 mètres. Une pente de 11 % correspond à un angle de 6,3 °. 
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Afin de prendre en compte cette pente dans la distance d’ensevelissement, la valeur de l’angle de la pente 
est retirée de l’angle de formation du tas de grain de maïs : au lieu de former un tas avec un angle de 21 °, 
le tas formé aura un angle de 14,7 °.  

Le calcul montre désormais une distance d’ensevelissement corrigée selon la pente du terrain égale à 15 m. 
La limite de site étant située à 15 m, les effets de la ruine du silo S47 seraient maintenus sur le site de 
NATAÏS.  

Depuis le pied du silo 46, la pente moyenne est de 19 % jusqu’à la limite de site nord située à 19 mètres. 
Une pente de 19 % correspond à un angle de 10,8°.  

Le tas de grain de maïs formé en cas de ruine aura alors un angle de 10,2°. La distance d’ensevelissement 
correspondant est de 21 m. La limite de site étant située à 19 m du silo 46, en cas de ruine du silo S46, les 
effets ne seraient pas maintenus sur le site de NATAÏS : le tas de grain de maïs dépasserait des limites de 
site de 2 m.  

Toutefois, la formation du tas de grain en cas de ruine des silos S46 et S47 n’atteindrait pas d’enjeu 
particulier hors site compte tenu de l’absence de voie de circulation et de zone avec une présence 
permanente de personne. 

 

4.3 SILOS S44 ET S46 – LIMITE EST  

Les hypothèses concernant les silos sont les suivantes :  

 

N° du silo Largeur de la cellule (m) Hauteur de la paroi sur 
laquelle s’appuie le grain (m) 

S44 et S46 7,12  9,05 

Tableau 4 : Caractéristiques des silos S44 et S46 

Le calcul donne la distance d’ensevelissement suivante : 10,82 mètres.  

Le silo S46 est distant des limites de site de 17 m avec une pente moyenne de 5 %. Le silo S44 étant plus 
éloigné des limites de site et avec une pente moyenne moins importante (2 %), si la ruine du silo S46 
n’entraîne pas la formation d’un tas de grain de maïs en dehors des limites de site, le silo S44 ne le fera pas 
non plus.  

Une pente moyenne de 5 % représente un angle de 3°. L’angle du tas de grain sera alors de 18 °. La distance 
d’ensevelissement associée est de 12,5 mètres et est inférieure à la distance séparant le silo des limites de 
site.  

La ruine des silos S44 et S46 n’entraîneraient pas d’effets en dehors des limites de site à l’est.  

 

4.4 SILOS S60 À S64 – LIMITE SUD 

Bien que les silos S60 à S64 disposent des mêmes dimensions, les hypothèses de calcul ne seront pas les 
mêmes pour les raisons suivantes :  

α Les silos S61 à S64 disposent d’un merlon au niveau des limites de site pouvant permettre de limiter la 
distance d’ensevelissement en cas de ruine, 

α Le point bas du stockage pour chaque silo est en-dessous du niveau du terrain naturel. Compte-tenu de 
la légère pente entre S64 et S60, la hauteur de grain à considérer est différente selon le silo.  
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Figure 7 : Silo 60 et vue de la surface d’accueil du maïs en cas d’épandage vers les limites de site 

 
Figure 8 : Silos S60 à S64 et vue de la surface d’accueil du maïs  

en cas d’épandage vers les limites de site 
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4.4.1 Silo S60  

Les hypothèses de calcul pour le silo S60 sont les suivantes : 

 

N° du silo Largeur de la cellule (m) Hauteur de la paroi sur 
laquelle s’appuie le grain (m) 

S60  13 6,90  

Tableau 5 : Caractéristiques du silo S60 

Le calcul donne la distance d’ensevelissement suivante : 10,9 mètres.  

Le terrain étant plat seulement sur 6 mètres au niveau du silo S60, la pente doit être prise en compte pour 
calculer la distance d’ensevelissement du tas de grain en cas de ruine des silos. 

Par itération, la distance d’ensevelissement peut être calculée pour le silo S60 : pour une pente de 6 %, 
permettant de former un angle du tas de grain par rapport au sol de 17,5°, cette distance est de 13 mètres. 
Les limites de site et le chemin communal étant situés à 9,5 m et 11,5 m respectivement du silo S60, le tas 
de grain formé en cas de ruine du silo S60 sortirait des limites de site et atteindrait le chemin communal.  

 

4.4.2 Silos S61 à S64 

Le silo S61 étant le silo le plus proche des limites de site, ayant la plus grande hauteur de grain au dessus du 
niveau du sol et disposant de la plus petite hauteur de merlon à proximité, la distance d’ensevelissement 
est calculée pour ce dernier. S’il ne montre pas d’effets en dehors des limites de site, les silos S62 à S64 
n’en montreront pas non plus.  

Les hypothèses de calcul pour le silo S61 sont les suivantes : 

 

N° du silo Largeur de la cellule (m) Hauteur de la paroi sur 
laquelle s’appuie le grain (m) 

S61 13 6,6 

Tableau 6 : Caractéristiques du silo S61 

Le calcul donne la distance d’ensevelissement suivante : 10,5 mètres.  

Le merlon est situé à 9,8 mètres du pied du silo S61. En considérant cette distance et un angle de maïs de 
21°, un merlon de 27 cm est nécessaire afin de retenir le tas de grain formé. Le merlon mesurant 35 cm au 
niveau du silo S61, il est capable de retenir l’ensevelissement sur le site.  

La ruine des silos S61 à S64 n’est pas susceptible d’être à l’origine d’ensevelissement en dehors des 
limites de site.  
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4.5 SILOS S65 ET S66 – LIMITE NORD-OUEST  

Les hypothèses concernant les silos sont les suivantes :  

 

N° du silo Largeur de la cellule (m) Hauteur de la paroi sur 
laquelle s’appuie le grain (m) 

S65 et S66 13 6,90 * 

Tableau 7 : Caractéristiques des silos S65 et S66 

* Les silos S60 à S66 ont une hauteur de paroi sur laquelle s’appuie le grain de 7,90 mètres. Toutefois, le 
point bas de stockage de grain est situé 1 m en dessous du niveau du sol où l’épandage de grain aurait lieu. 
La hauteur à retenir est donc de 6,90 mètres.  

Le calcul donne la distance d’ensevelissement suivante : 10,9 mètres. 

 

 
Figure 9 : Silos S65 et S66 et vue de la surface d’accueil du maïs en cas d’épandage vers les limites de site 

La distance d’ensevelissement en cas de ruine des silos S65 et S66 est de l’ordre de 12 m, sans tenir compte 
de la pente du terrain. La pente moyenne entre le silo S66 et la limite de site au nord-ouest situé à 22 m et 
de 14 % (8°). La distance d’ensevelissement correspondante est 16,5 mètres et est comprise dans les limites 
de site.  

La ruine des silos S65 et S66 n’entrainerait pas la formation d’un tas de grain en dehors des limites de 
site.  
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4.6 SYNTHÈSE  

Le tableau suivant est une synthèse des distances d’ensevelissement, corrigées en fonction de la pente et 
indiquant si les limites de site sont dépassées en cas de ruine d’un silo. 

 

N° Direction 

Distance 
d’ensevelissement 

(Dext) sur terrain 
plat (m) 

Distance 
d’ensevelissement (Dext) 
avec prise en compte de 

la pente (m) 

Tas de grain formé en 
dehors des limites de site ? 

S37 et S38 Est  11 11 Non 

S46 et S47 Nord 11 
S46 : 21 Oui : dépassement 2 m 

S47 : 15 Non 

S44 et S46 Est 11 12,5 Non 

S60 à S64 Sud 10,5 à 11 

10 (distance au merlon) Non 

S60 : 13 

Oui :  

3,5 m limite de site 
1,5 m sur le chemin 

communal 

S61 à S64 :  

Distance au merlon 
Non 

S65 et S66 Nord-Ouest 11 16,5 Non 

Tableau 8 : Synthèse des distances d’ensevelissement des silos  

 

4.7 RECOMMANDATIONS POUR CONTENIR LES DISTANCES D’ENSEVLISSEMENT DANS LES LIMITES DE 
SITE  

Différentes mesures sont envisageables pour contenir les distances d’ensevelissement en cas de ruine de 
silos : éloignement du silo par rapport au limite de site, construction d’un merlon permettant de retenir les 
grains de maïs, …  

Dans le cas présent, s’agissant d’une installation existante, éloigner les silos des limites de site ne semble 
pas envisageable.  

La parcelle concernée par l’épandage des grains en cas de ruine des silos S46 appartient au PDG et 
fondateur de la société NATAÏS.  

La construction d’un merlon de 1 m de hauteur au niveau des limites de site correspondant au silo S60 
permettrait de contenir les grains sur le site.  
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Localisation Rubrique/ thème Catégorie Objet/ équipement/problème Action/ce qui doit être fait
Date fin 

prévue
Etat

Silos La Régie
Arrêté du 28 décembre 

2007 Article 5 
Reglementaire

Détailler les mesures contre 

l'intrusion dans les silos

Mise en place de signalisation et d'une 

barrière interdisant l'accès routier
01/01/2024

Conditionné 

au projet 

futur silo

Silos La Régie
Arrêté du 28 décembre 

2007 Article 21
Surpression

Eléments soufflables : manque de 

découplage 

Mettre des ressorts sur les portes servant 

au découplage (groom)
01/12/2021 Fait

Silos La Régie
Arrêté du 28 décembre 

2007 Article 14
Incendie Manque d'accès aux cellules sud Mise en place d'un piétonnier 01/12/2021 Fait

Silos La Régie
Arrêté du 28 décembre 

2007 Article 26-4
ATEX

Non-conformité des 

transporteurs/élévateurs

Changer les capteurs de déport de  

(sangle)
01/12/2021 Fait

Silos La Régie
Arrêté du 28 décembre 

2007 Article 26-4
ATEX Non-conformité des transporteurs Changer les tapis 01/03/2024

Conditionné 

au projet 

futur silo

Silos La Régie Mise au norme ATEX ATEX
fosse 2 de reception : capteur de 

niveau non atex
Mettre un capteur Atex 01/12/2021 Fait

Silos La Régie
Arrêté du 28 décembre 

2007 Article 14
Incendie Manque de réserve incendie Mise en place de deux réserves incendies 01/08/2023

Conditionné 

au projet 

futur silo

Silos La Régie
Arrêté du 28 décembre 

2007 Article 21
Surpression

Eléments soufflables : manque de 

découplage 

Découpler la fosse 1( pied sommet et 

nettoyeur) 
01/03/2024

Conditionné 

au projet 

futur silo

Silos La Régie Mise au norme ATEX ATEX
fosse 3 de reception : capteur de 

niveau non atex
Mettre un capteur Atex 01/12/2021 Fait

Silos La Régie Mise au norme ATEX ATEX
boisseau de chargement fosse 2 et 3 : 

electrovanne en zone atex
Déplacer l'électrovanne 01/12/2021 Fait

Silos La Régie Mise au norme ATEX ATEX
boisseau de chargement fosse 2 et 3 : 

boitier de jonction  en zone atex
Déplacer le boitier 01/12/2021 Fait

Silos La Régie Mise au norme ATEX ATEX
Elévateur à godet fosse 2 : capteur de 

température non atex
Mettre un capteur Atex 01/12/2021 Fait

Silos La Régie Mise au norme ATEX ATEX
Elévateur à godet silos 50 à 59 : 

capteur de température non atex
Mettre un capteur Atex 01/12/2021 Fait

Silos La Régie Mise au norme ATEX ATEX
Filtre à manche fosse 2 et 3 : capteur 

de bourrage non atex
Mettre un capteur Atex 01/12/2021 Fait

Silos La Régie Mise au norme ATEX ATEX
Filtre à manche fosse 2 et 3 : eclairage 

moteur nettoyeur cables non atex

Réalisation d'une manchette avec event 

extérieur
01/12/2021 Fait

Silos La Régie Mise au norme ATEX ATEX
Elévateur à godet silos 60 à 64 : 

capteur de température non atex
Mettre un capteur Atex 01/12/2021 Fait

Silos La Régie Mise au norme ATEX ATEX
Elévateur godet E4 : capteur de 

température non atex
Mettre capteur ATEX 01/12/2021 Fait

Silos La Régie Mise au norme ATEX ATEX
fosse 1 de reception : capteur de 

niveau non atex
Mettre un capteur Atex 01/12/2021 Fait

Silos La Régie Mise au norme ATEX ATEX
boisseau de chargement fosse 1 : 

electrovanne non atex 
Déplacer l'électrovanne 01/12/2021 Fait

Silos La Régie Mise au norme ATEX ATEX
boisseau de chargement fosse 1  :  

capteur de niveau bas non atex
Mettre un capteur Atex 01/12/2021 Fait

Silos La Régie Mise au norme ATEX ATEX
Elévateur à godet fosse 1 : capteur de 

température non atex
Mettre un capteur Atex 01/12/2021 Fait

Silos La Régie Mise au norme ATEX ATEX

Elévateur à godet fosse 1(du 

séparateur au sommet) : absence de 

capteur de température 

Mettre un capteur de déport de bande 01/12/2021 Fait

Silos La Régie Mise au norme ATEX ATEX
Filtre à manche fosse 1 : capteur de 

bourrage non atex
Mettre un capteur Atex 01/12/2021 Fait

Silos La Régie Mise au norme ATEX ATEX Expulseur de poussière non atex
Déplacer le moteur et la turbine et mettre 

un moteur atex
01/03/2022 En cours

Silos La Régie Mise au norme ATEX ATEX
boisseau déchet : capteur de niveau 

non atex
Mettre un capteur atex 01/12/2021 Fait

Silos La Régie Mise au norme ATEX ATEX
silos 1 à 10 : convoyeur à bande non 

aspiré
Déplacer l'éclairage 01/03/2024

Conditionné 

au projet 

futur silo

Silos La Régie Mise au norme ATEX ATEX
silos 11 à 20 : convoyeur à bande non 

aspiré
Déplacer l'éclairage 01/03/2024

Conditionné 

au projet 

futur silo

Silos La Régie Mise au norme ATEX ATEX

Convoyage extérieur de poussière : 

absence de contrôle de bourrage au 

niveau de la vis

Mettre un capteur atex de rotation en 

sortie de la vis
01/12/2021 Fait

Silos La Régie Mise au norme ATEX ATEX Silos 29 : pas de capteur de bourrage Mettre un capteur atex de rotation 01/04/2022 A faire

Silos La Régie Mise au norme ATEX ATEX

Convoyage extérieur de poussière : 

absence de contrôle de bourrage au 

niveau du tp à chaîne

Mettre un capteur atex de rotation 01/12/2021 Fait

Silos La Régie Mise au norme ATEX ATEX
Convoyage extérieur de poussière : 

moteur non atex
Mettre un moteur ATEX 01/12/2021 Fait

Silos La Régie Mise au norme ATEX ATEX
Boisseau remplissage fosse 2 et 3  et 

fosse 1
Mise aux normes des verins d'ouverture 01/12/2021 A faire

Silos La Régie
Arrêté du 28 décembre 

2007 Article 10
ATEX

Pas d'aspiration des transporteurs à 

chaîne
Mettre en place l'aspiration des TC 01/03/2024

Conditionné 

au projet 

futur silo

Silos La Régie Mise au norme ATEX ATEX
Nettoyeur fosse 1 : eclairage, moteur 

et nettoyeur en zone 22
Mise aux normes des nettoyeurs 01/03/2024

Conditionné 

au projet 

futur silo

Silos La Régie Cuve de gaz Incendie Les cuves de gaz sont à déplacer
Faire le déplacement et la mise au norme 

des cuves de gaz
01/08/2023

Conditionné 

au projet 

futur silo



Silos La Régie
Arrêté du 28 décembre 

2007 Article 12
Loi sur l'eau

Absence d'aire de croisement et d'aire 

de retournement
Enrobage de l'aire de retournement 01/08/2024

Conditionné 

au projet 

futur silo

Silos La Régie
Arrêté du 28 décembre 

2007 Article 6
Loi sur l'eau Absence de séparateur hydrocarbure

Aménagement du séparateur et des 

bassins
01/08/2023

Conditionné 

au projet 

futur silo

Silos La Régie
Arrêté du 28 décembre 

2007 Article 18
Assurance

Les paratonnerres ne sont pas 

conformes 
Mise en conformité des paratonnerres 01/08/2022 A faire
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Cette procédure de travail s'applique tout le long de l'année et à pour but de décrire le plan
d'hygiène en fonctions des différentes zones.

 Zone  Fréquence (contrôle /
nettoyage)

 Matériel  Méthode + Procédure  Executant  Enregistrement

 Extérieur silo  Contrôle visuel en continue
(Hebdomadaire minimum).

Nettoyage si nécessaire

 Pelles / Balais / Seau /
Brouette 

 Corps étrangers (plastique +
emballages)--> Poubelles à

disposition Maïs souillé /
Follicules / Poussière -->

Bennes à coproduits

 Interim / Gestionnaire  Pas d'enregistrement

 Intérieur silo  Contrôle visuel en continue
(Hebdomadaire minimum).

Nettoyage si nécessaire

 Pelles / Balais / Aspirateur
situé dans les silos

 Idem, en commençant le
nettoyage des éléments les

plus haut pour finir au
niveau zéro

 Interim / Gestionnaire  Pas d'enregistrement

 Fosses de réception  Récolte --> Nettoyage tous
les jours. Hors récolte -->

Contrôle continu /
hebdomadaire minimum,
Nettoyage si nécessaire

 Pelles / Balais situé derrière
les fosses

 Contrôle visuel (corps
étrangers, eau)

 Interim / Gestionnaire  Pas d'enregistrement

 Cellules  Chaque vidange  Balais / Pelles situé dans les
silos

Raclage ballayage cellule  Interim / Gestionnaire Bilan matière cellule 

 Pieds d'élévateur  Chaque trimestre / Chaque
production de bio

 Balais / Pelles situés près des
pieds d'élévateur

 Nettoyage pied d'élévateur  Interim / Gestionnaire Nettoyage

 Poste récolte  Nettoyage 1 fois / semaine  Balais / Pelles situé dans le
poste de récolte

 Corps étrangers (plastique +
emballages)--> Poubelles à

disposition Maïs souillé /
Follicules / Poussière -->

Bennes à coproduits

 Interim / Gestionnaire Pas d'enregistrement
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1. GLOSSAIRE ET DÉFINITIONS  
Atmosphère explosive (ATEX) 

Lorsque les proportions de gaz, vapeurs, brouillards ou poussières dans l’air y sont telles qu’une flamme, 
une étincelle, une température excessive produisent une explosion pouvant porter atteinte à l’intégrité 
physique des salariés. 

 

Domaine d’inflammabilité (ou d’explosivité) d’un gaz ou d’une vapeur dans l’air 

Etendue des concentrations en volume pour laquelle une source d’inflammation suffit à enflammer 
l’ensemble du mélange. Il est défini par les limites inférieure et supérieure d’inflammabilité. 

 

Energie Minimale d’Inflammation (EMI) 

Energie minimale qui doit être fournie au mélange, sous forme d’une flamme ou d’une étincelle, pour 
provoquer l’inflammation. 

 

Emplacements dangereux au sens de la règlementation ATEX (Zones ATEX)  

α pour les gaz et vapeurs 

 

Zone ATEX Atmosphère explosive 

Zone 0 Emplacement où une atmosphère explosive gaz/vapeur est présente en permanence, 
pendant de longues périodes ou fréquemment (> 1000 h/an) 

Zone 1 Emplacement où une atmosphère explosive gaz/vapeur est susceptible de se 
présenter occasionnellement en fonctionnement normal (10h/an < x < 1000h/an) 

Zone 2 Emplacement où une atmosphère explosive gaz/vapeur n’est pas susceptible de se 
présenter en fonctionnement normal (fuite, …) ou n’est que de courte durée, s’il 
advient qu’elle se présente néanmoins (< 10 h/an) 

 

α pour les poussières 
 

Zone ATEX Atmosphère explosive 

Zone 20 Emplacement où une atmosphère explosive sous forme de nuage de poussières 
combustibles est présente dans l’air en permanence, pendant de longues périodes ou 
fréquemment (> 1000 h/an) 

Zone 21 Emplacement où une atmosphère explosive sous forme de nuage de poussières 
combustibles est susceptible de se présenter occasionnellement en fonctionnement 
normal (10h/an < x < 1000h/an) 

Zone 22 Emplacement où une atmosphère explosive sous forme de nuage de poussières 
combustibles n’est pas susceptible de se présenter en fonctionnement normal (fuite, 
…) ou n’est que de courte durée, s’il advient qu’elle se présente néanmoins (< 10 
h/an) 
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EPI 

Equipements de Protection Individuelle. Ils peuvent constituer des moyens de protection des salariés et, 
dans certains cas, des moyens de prévention (ex : EPI antistatique).  

 

Fonctionnement normal 

Situation où les installations sont utilisées conformément à leurs paramètres de conception. 

 

Hors zone 

Emplacement non concerné par une zone ATEX ou bien concerné mais dont les mesures de prévention 
évitent l’apparition de l’atmosphère explosive. Ces derniers doivent impérativement être identifiés dans le 
DRPCE et évalués régulièrement. 

 

INERIS  

Institut National de l’Environnement Industriel et des Risques  

 

Interstice Expérimental Maximal de Sécurité 

Epaisseur minimale de la couche d’air entre deux parties d’une chambre interne d’un appareil d’essai qui, 
lorsque le mélange interne est enflammé, empêche l’inflammation du mélange gazeux externe à travers un 
épaulement de 25 mm de longueur. 

 

Limite Inférieure d’Inflammabilité (ou d’Explosivité) d’un gaz ou d’une vapeur dans l’air (LII ou LIE) 

Concentration (en volume) dans l'air de gaz ou vapeur inflammable, au-dessous de laquelle l'atmosphère 
gazeuse n'est pas explosive. 

 

Limite Supérieure d’Inflammabilité (ou d’Explosivité) d’un gaz ou d’une vapeur dans l’air (LSI ou LSE) 

Concentration (en volume) dans l'air de gaz ou vapeur inflammable, au-dessus de laquelle l'atmosphère 
gazeuse n'est pas explosive. 

 

Moyens de prévention 

Ensemble des mesures mises en place par l’employeur afin d’éviter la formation et/ou l’inflammation de 
l’ATEX (ex : moyens de détection uniformément répartis et étalonnés à 10% de la LIE asservis à une mise 
sécurité, équipements de protection individuelle (EPI), vêtements de travail adaptés à l’ATEX, organisation 
de la maintenance préventive, formations spécifiques et régulières du personnel, sensibilisation, etc.). 

 

Moyens de protection 

Ensemble des mesures mises en place par l’employeur afin de limiter les effets et les dommages 
consécutifs à l’explosion d’une ATEX (ex : consignes d’urgence, alarme, évents d’orientation du souffle, 
cloisons à rupture prédéterminée, etc.). 
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REE 

Risque d’Exposition à une Explosion permettant de définir si le risque est acceptable ou si des mesures 
complémentaires doivent être mises en œuvre.  

 

TAI 

Température d’Auto-Inflammation (ou température minimale d’inflammation), c’est-à-dire, la température 
à laquelle la substance peut s’enflammer sous l’effet de la chaleur.  

 

Zone ATEX non permanente 

Dans le cas d’opérations liées à une activité comme les interventions de maintenance, emplacement pour 
lequel le zonage peut être limité dans le temps. Cette approche d’un zonage ATEX non permanent ne peut 
s’appliquer qu’à l’apparition d’une zone ATEX issue d’une action volontaire et maîtrisée. 
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2. CONTEXTE, LIMITES ET MÉTHODOLOGIE 

2.1 CONTEXTE DE L’ÉTUDE 

 
La présente étude vise à répondre à l’article R.4227-50 du Code du travail, introduit par le décret n°2008-
244 du 7 mars 2008. Ce décret modifie l’article R.323-12-28L.I du Code du travail, introduit par le décret 
n°2002-1553 du 24 décembre 2002 transposant en droit français la directive 1999/92/CE.  L’article R.4227-
50 définit l’obligation de l’employeur concernant les atmosphères explosives de la façon suivante : 
« L'employeur subdivise en zones les emplacements dans lesquels des atmosphères explosives peuvent se 
présenter et veille à ce que les prescriptions minimales visant à assurer la protection des travailleurs soient 
appliquées dans ces emplacements.». 
 
Cette classification est définie par l’arrêté du 8 juillet 2003 relatif à la protection des travailleurs 
susceptibles d’être exposés à une atmosphère explosive. 

 

La classification des zones ATEX est effectuée :  

α Pour les atmosphères explosives dues à la présence de gaz ou de vapeurs inflammables :  selon la 
norme européenne NF EN 60079-10-1 de Mai 2016 « Atmosphères explosives - Partie 10-1 : 
classement des emplacements - Atmosphères explosives gazeuses », 

α Pour les atmosphères explosives dues à la présence de poussières inflammables : selon la norme 
européenne NF EN 60079-10-2 de Mai 2015 « Atmosphères explosives - Partie 10-2 : classement des 
emplacements - Atmosphères explosives poussiéreuses ». 

 

Les principes généraux de classement des zones à risque d’explosion retenus sont les suivant : 

 

α Les équipements qui peuvent contenir une matière inflammable ou des poussières (en suspension ou 
en couches) sont considérés comme une source potentielle de dégagement. La détermination du type 
de zone dépend du degré de dégagement et de la ventilation. L’étendue de la zone dépend de la 
densité du produit et des conditions d’utilisation (pression, température …). 

α Le fonctionnement normal d’une installation est la situation dans laquelle l’installation fonctionne 
selon ses paramètres nominaux. De petits dégagements de matière inflammable ou de poussières 
peuvent faire partie du fonctionnement normal par le biais de fuite de garniture d’étanchéité par 
exemple. Des défaillances qui entraînent une réparation ou un arrêt d’urgence ne sont pas considérées 
comme faisant partie du fonctionnement normal. Les conditions de démarrage et d’arrêt font partie du 
fonctionnement normal. 

α Une ventilation naturelle est considérée comme ayant une disponibilité de degré « bonne » au sens de 
la norme NF EN 600-79-10-1 de mai 2016.  

 

Le présent document constitue le classement ATEX du site de La Régie de la société NATAÏS.  
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2.2 LIMITES DE L’ÉTUDE 

La présente étude n’a pas pour objet de répondre aux autres articles des décrets précédemment cités, et 
notamment aux points suivant : 

α Estimation de la probabilité d’apparition des sources d’inflammation, 

α Estimation de l’étendue des conséquences prévisibles d’une explosion, 

Enfin, on rappelle qu’un classement en zones à atmosphère explosive ne prend pas en compte les 
situations accidentelles « catastrophiques », comme la rupture d’une cellule de stockage ou d’un 
transporteur.  
Toutefois, les soupapes de décharge, évents et autres ouvertures où sont prévus des dégagements de 
substance inflammable dans l'atmosphère pendant le fonctionnement normal sont retenus comme étant 
une source de dégagement. Le présent classement prend en compte les dysfonctionnements faisant partie 
du fonctionnement normal des installations, comme par exemple une fuite sur une vanne du réseau de 
propane.  

 

2.3 ELEMENTS UTILISÉS EN RÉFÉFENCE 

Les éléments utilisés pour la réalisation du présent document sont les suivants : 

α Code du travail ; 

α Norme NF EN 60079-10-1 de mai 2016 ; 

α Norme NF EN 60079-10-2 de mai 2015 ; 

α Autres normes ou guides spécifiques à l’activité :  
⇒ Guide de l’état de l’art sur les silos pour l’application de l’arrêté ministériel relatif aux risques 

présentés par les silos et les installations de stockage de céréales, de grains, de produits 
alimentaires ou de tout autre produit inorganique dégageant des poussières inflammables, 
version 3 du Ministère de l’Ecologie, du Développement Durable et d l’Aménagement du 
Territoire (2008), 

⇒ Les guides INRS :  
• Mise en œuvre de la réglementation relative aux atmosphères explosives (ED945), 
• Les mélanges explosifs, partie 2 : poussières combustibles.  

 

2.4 DÉMARCHE MÉTHODOLOGIQUE  

L’analyse du risque « explosion » s’inscrit dans la démarche d’évaluation et de prévention des risques. Ce 
document présente les notions d’évaluation du risque d’explosion et de dimensionnement des 
emplacements à risque. Il présente la méthodologie d’analyse des risques liés à la présence d’ATEX, en 
prenant en compte le niveau de maîtrise du risque, c’est-à-dire l’efficacité et la pérennité des mesures de 
protection et de prévention mises en place. 
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La méthodologie d’évaluation du risque ATEX se décompose en quatre étapes : 

 

 
Figure 1 : Méthodologie de classement ATEX 

 

La méthodologie spécifique pour classer les zones ATEX est présentée en Annexe 1. 

 

 

ETAPE 1
Identification 
des produits

ETAPE 2
Identification 
des procédés 

ETAPE 3
Evaluation du 
risque ATEX

ETAPE 4
Mise en place 
des mesures

• Identifier les produits 
et/ou poussières 
présents  

• Identifier les équipements et 
emplacements concernés 

• Identifier les conditions de 
fonctionnement normales 

• Classer et dimensionner les 
emplacements ATEX 

• Etudier la possibilité de 
déclassement des zones 

• Inventorier les mesures 
• Mettre en place des 

actions d’amélioration 
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3. IDENTIFICATION DES PRODUITS ET POUSSIÈRES 

3.1 POUSSIÈRES 

La manipulation des grains conduit à la formation de poussières. Ces particules, composées de la partie 
superficielle des grains (couches très minces qui s'érodent au cours des manipulations), présentent un 
risque d'inflammation qui dans des conditions particulières peuvent s'accompagner d'un risque d'explosion. 
Ce risque d'explosion, comparable à celui d'un nuage gazeux, est lié aux propriétés physico-chimiques des 
poussières et aux procédés mis en œuvre (mise en suspension des poussières, espaces confinés). 

Ce phénomène d'explosion de poussières est connu et a fait l'objet d'études et de recommandations 
particulières en vue de sa prévention. Le risque d'explosion est présent dès lors que six conditions sont 
réunies : 

α présence de combustibles sous forme divisée (poussières fines de céréales dont la taille 
granulométrique est inférieure à 500 µm), 

α combustibles sous forme d'un nuage en suspension, 

α présence d'une atmosphère comburante (oxygène de l'air), 

α présence d'une source d'inflammation d'énergie suffisante (point chaud, cigarette...), 

α mélange comburant / combustible adéquat se situant dans les limites d'explosivité, 

α confinement. 

Si on supprime l'une de ces six conditions, l'explosion ne peut plus survenir, sauf dans le cas du 
confinement : une explosion de poussières non confinée sera alors appelée « flash », qui s’accompagnera 
de l’émission d’un flux thermique, l’onde de choc émise étant bien moindre que dans le cas d’une explosion 
en milieu confiné. 

Sur le site de La Régie, les poussières présentes dans les installations sont uniquement des poussières 
issues du maïs (fécules). Aucune autre source de poussières n’est identifiée. Les principales caractéristiques 
relatives au risque d’explosion du maïs sont présentées dans le tableau ci-dessous. 

 

Type de poussières Maïs 

Densité 1299 (2) 

Granulométrie (µm) 28 (1) 

Limité inférieure d’explosivité 30 g/m3 (2) 

Taux d’humidité 2,32 (2) 

Température d’Auto-Inflammation en nuage [400 ;450] (3) 

Température d’Auto-Inflammation en couche [300 ; 450] (3) 

Energie Minimale d’Inflammation (mJ) [10,300] (3) 

Résistivité ND 

Pmax (bar) 9,4 (1) 

Kst (bar.m.sec-1) 75 (1) 

Tableau 1 : Caractéristiques des poussières présentes sur le site de La Régie  
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(1) source : annexe D et E du « guide for venting of deflagrations » de NFPA 68 (edition 2002) 

(2) source : Forschungsbericht Projekt Nr 617.0 – FP290 

(3) source : BIA  

 

A noter que selon l’annexe D du guide de l’état de l’art sur les silos1,les poussières conductrices sont celles 
dont la résistivité volumique est inférieure à 103 ohm.m (au sens de la norme CEI 1241). Les poussières 
agro-alimentaires ont une résistivité supérieure à 1010 et sont donc des poussières isolantes. 

 

Les risques présentés par les poussières sont donc : 
α La formation d’un nuage de poussières à partir de toute source de dégagement, y compris une 

couche ou une accumulation, pouvant constituer une atmosphère explosive ; 
α La formation de couches de poussières qui ne sont pas susceptibles de former un nuage de 

poussières, mais qui peuvent s’enflammer en raison de surfaces chaudes, et entraîner un risque 
d’incendie ou une surchauffe des appareils. La couche enflammée peut également agir comme 
source d’inflammation d’une atmosphère explosive.  

 

3.2 GAZ ET VAPEURS INFLAMMABLES 

3.2.1 Alimentation des brûleurs 

Le propane est utilisé sur les installations de NATAÏS pour alimenter les brûleurs. Ses caractéristiques, 
issues du guide INRS ED9112, sont données dans le tableau suivant.  

 

Nom du produit Propane 

Composition/Etat Gaz 

Densité de vapeur/air 1,6  

Température d’auto inflammation 450 °C 

Point éclair / 

LIE (% volume) 2,2 %  

LES (% volume) 10 %  

Pmax 7 bar  

KG 180 bar/s 

Tableau 2 : Caractéristiques du propane  

 

1 Annexe D : Application de la réglementation ATEX aux silos de stockage de produits agro-alimentaires, version 3 
(2008) 
2 Guide INRS 911 : Les mélanges explosifs 1. Gaz et vapeurs  
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3.2.2 Gaz associé à l’échauffement et à la fermentation du grain 

Les produits mis en œuvre sur le site sont des grains de maïs. Ceux-ci sont le siège d'un mécanisme de 
respiration naturelle qui se produit au sein de la masse de grains. Ce mécanisme s'accompagne d'une 
absorption d'oxygène, d'un dégagement de gaz carbonique (CO et CO2), d'eau et de chaleur. Cette 
respiration est d'autant plus importante que l'humidité et la température au sein des grains sont élevées. 
Les conséquences directes de ce mécanisme sont un échauffement naturel de la masse de grains et une 
perte de la valeur nutritive du produit stocké. Cet échauffement est limité et reste contrôlable 
(refroidissement de la masse de grains par ventilation). 

Par ailleurs, les céréales stockées dans des conditions trop humides et à température élevée sont 
également susceptibles de fermenter, ce qui se caractérise par l'émission de méthane et d'hydrogène, gaz 
inflammables. 

Ces deux mécanismes se traduisent par l’émission de gaz inflammables, et sont donc susceptibles de 
conduire à la formation d’une atmosphère explosive. Néanmoins, ces phénomènes sont lents et 
parfaitement maîtrisés sur le site de La Régie. En effet, l’humidité des grains est maintenue à 13,5 % dans 
les silos grâce à la régulation de l’humidité dans l’air.  

Le risque de formation d’une ATEX par les mécanismes d’échauffement ou de fermentation peut alors être 
écarté sur le site de La Régie. Ces phénomènes ne sont donc pas pris en compte dans le plan de 
classement de zones à risque d’explosion. 

3.2.3 Produit utilisé pour la fumigation des silos 

Afin de lutter contre les nuisibles ravageurs de maïs, NATAÏS utilise la fumigation à base de tablettes 
Quickphos qui présentent la mention de danger H261 : dégage au contact de l’eau des gaz inflammables. 
Ces tablettes sont composées entre 60 et 70 % d’aluminium phosphide et entre 20 et 30 % d’ammonium 
carbamate.  

Les tablettes, placées sous le plancher perforé des silos extérieurs, forment au contact de l’humidité de l’air 
de la phosphine. La phosphine est H330 (Mortel par inhalation), ce qui permet d’éliminer les nuisibles et 
aussi H220 (gaz extrêmement inflammable). Les caractéristiques de la phosphine selon la fiche 
toxicologique n°179 de l’INRS sont les suivantes : 

 

Nom du produit Phosphine 

Composition/Etat Gaz 

Densité gaz/vapeur 1,18  

Température d’auto inflammation 38 à 100 °C 

Point éclair ND 

LIE (% volume) 1,6 %  

LES (% volume) 98 %  

Pmax ND 

KG ND 

Tableau 3 : Caractéristiques de la Phosphine  

(ND : Non Déterminé)  
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3.2.4 Produits phytosanitaires présents sur le site 

Certains produits phytosanitaires sont stockés dans un hangar situé dans les limites de site, bien qu’il 
n’appartienne pas à la société NATAÏS. Les produits stockés ne sont pas utilisés par les employés de NATAÏS.  

Parmi ces produits, les herbicides, insecticides et engrais liquides ne sont pas inflammables selon leur FDS. 
Deux produits peuvent être la source de vapeurs inflammables : il s’agit du gasoil blanc et du gasoil non 
routier.  

Toutefois, le guide INRS ED945 indique que pour un bac sous air, une atmosphère explosive n’est pas 
susceptible d’être formée dans le ciel du bac, à l’évent de respiration et en cas de fuite pour les produits 
dont le point éclair est supérieur à la température du produit dans le bac d’au moins 20 °C.  

Les FDS du gasoil blanc et du gasoil non routier indiquent que leurs points éclair sont supérieurs à 55 °C. 
D’après ce critère, aucune atmosphère explosive ne se forme dans le stockage de gasoil blanc et de gasoil. 
Ils ne sont donc pas retenus dans le classement ATEX de la société NATAÏS.  

Herbicide, insecticide engrais liquides  
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4. IDENTIFICATION DES PROCEDES, ÉQUIPEMENTS ET INSTALLATIONS METTANT 
EN ŒUVRE CES PRODUITS 

4.1 PRÉSENTATION GENERALE DU SITE ET DES INSTALLATIONS 

Le plan du site est présenté sur la figure suivante :  

 

 
Figure 2 : Plan du site 

 

NATAÏS utilise le site de La Régie pour stocker à l’année le maïs récolté. La récolte s’effectue de mi-
septembre à fin novembre. Il s’agit donc de la période où le remplissage des silos s’effectue et ainsi la 
création de la plupart des zones à risque d’explosion.  

Le reste de l’année, des camions viennent charger du maïs pour l’amener sur le site d’En Briolé, site voisin 
de production appartenant aussi à la société NATAÏS. La durée de stockage maximale dans un silo est donc 
d’un an. 

 

L'installation est composée de 3 types de silos de conception différente : 

α les cellules S01 à S20 et S31 à S38 sont des silos combles comprenant des cellules ouvertes (sans 
galerie supérieure mais avec galeries sous-cellules), 

α la cellule S29 est un silo plat de type hangar, 

N 
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α les autres cellules (S21 à S28 ; S30 ; S39 à S47 ; S50 à S66) sont constituées de silos verticaux 
classiques sans galerie supérieure ni galerie sous-cellule, alimentées par convoyeurs à bandes ou 
transporteurs à chaînes et connectées à des transporteurs à chaînes de vidange. 

Chaque cellule de stockage est équipée d'un brûleur mobile ou fixe dont la puissance thermique nominale 
varie de 55 à 250 kW servant à réguler l’hygrométrie de l'air de ventilation des silos.  

 

De plus, pour permettre l’exploitation des silos, les installations suivantes sont présentes sur le site :  

α Trois fosses de réception de capacité totale de 85 m3 : la fosse 1 permet d’approvisionner les silos 1 
à 47, la fosse 2 60 à 64 et la fosse 3 50 à 59. 

α Un boisseau de déchets (petits grains issus du calibrage), 

α Huit élévateurs d'alimentation, de transfert ou de vidange, 

α Trois installations de nettoyage/calibrage, 

α Deux boisseaux de charge de maïs : un en extérieur et un en intérieur, 

α Une chambre à poussière.  

 

Un réseau d'aspiration des poussières de maïs relié à 3 filtres à poussières, équipe les élévateurs et les 
nettoyeurs. 

 

En dehors des installations directement liées au stockage de grains de maïs, le site abrite : 

α Une zone de pesage (balance PL) pour les livraisons et expéditions, 

α Huit cuves de gaz propane de 1 750 kg chacune, 

α Un hangar agricole abritant un local de stockage de produits phytosanitaires, 

α Un local de stockage des produits de fumigation, 

α Un atelier de maintenance, 

α Une réserve d'eau incendie de 250 m3 sous bâche souple, 

α Un bassin d'orage de 1 400 m3 en contre-bas du site. 

 

Les cellules constituant l'installation sont métalliques. Les bâtiments des silos combles et le hangar 
disposent de toitures en fibrociment et de parois latérales en tôles perforées pour l'aération des cellules.  

Le transfert des produits se fait via des tapis convoyeurs, des transporteurs à chaînes ou par gravité. Il n'y a 
pas de transfert pneumatique du maïs. 
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4.2 PROCÉDÉS, ÉQUIPEMENT ET INSTALLATIONS METTANT EN ŒUVRE LES PRODUITS SUSCEPTIBLES DE 
FORMER UNE ATEX ET IDENTIFICATION DES ATMOSPHÈRES EXPLOSIBLES 

Les procédés, installations et équipements susceptibles d’être une source de dégagement sont décrits dans 
les paragraphes suivants. 

4.2.1 Les silos de stockage 

Les silos de stockage présentent les caractéristiques suivantes :  

 

Silo Volume (m3) Caractéristiques 

S1 à S20 240,41 
Silos combles situés en intérieur 

Les cellules ont le fond perforé 

S21 à S28 513,36 Silos verticaux situés en extérieur 

S29 722,0 Silot plat situé en intérieur 

S30 142,0 Silo vertical situé en extérieur 

S31 à S38 240,41 
Silos combles situés en intérieur 

Les cellules ont le fond perforé 

S39 à S47 360,15 Silos verticaux situés en extérieur 

S50 à S59 405,91 Silos verticaux situés en extérieur 

S60 à S66 1048,05 Silos verticaux situés en extérieur 

Tableau 4 : Caractéristiques des silos du site de NATAÏS sur le site de La Régie  

Les silos ne possèdent pas d’aspiration.  

A noter que les silos extérieurs sont traités par un agent de fumigation. Dans ce cas, les silos sont rendus 
hermétiques et la ventilation est coupée. La durée de fumigation d’un silo est d’environ 3 semaines.  

 
Figure 3 : Silos extérieurs S50 à S59 et S65 et S66 

 
Figure 4 : Silos intérieurs 
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4.2.2 Les fosses de réception maïs 

Le site de NATAÏS dispose de trois fosses de réception de maïs : une pour les silos 1 à 47, une pour les silos 
50 à 59 et 65 et 66, et une pour les silos 60 à 64. Elles sont alimentées par des camions de 6h à 22h durant 
la période de récolte. Les fosses ne sont pas équipées de systèmes d’aspiration ou de dépoussiérage.  

 
Figure 5 : Fosses de réception 2 et 3 

  
Figure 6 : Fosse 1 lors du déchargement d’un camion 

4.2.3 Les transporteurs 

Trois types de transporteurs sont utilisés sur le site de NATAÏS pour réaliser un mouvement horizontal : les 
transporteurs à chaine, les convoyeurs à bande et les transporteurs à vis. 

Concernant les mouvements verticaux, des élévateurs à godet sont utilisés.  

La répartition des transporteurs à chaine et des convoyeurs à bande est présentée sur la figure suivante. 
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4.2.3.1 Transporteur à chaine (maïs) 

Les transporteurs à chaine sont utilisés pour le remplissage des cellules extérieures, c’est-à-dire les silos 21 
à 28, 30, 39 à 47, 50 à 66. La vidange des silos, qu’ils soient situés à l’intérieur ou à l’extérieur, est réalisée 
avec des transporteurs à chaine.  

Les transporteurs à chaine sont aussi utilisés pour déplacer le grain d’une fosse à un élévateur et pour 
acheminer les déchets vers le boisseau dédié.  

Les transporteurs à chaine sont tous capotés et ne disposent pas d’un système d’aspiration.   

 

 
Figure 8 : Transporteur à chaine pour approvisionnement des silos extérieurs 

 



 Classement ATEX  

 NATAÏS – La Régie (Bézéril, 32) 

Référence : 19-2201    Page 20 
Date : 27/11/2019 – Rév. 1 

 
Figure 9 : Transporteur à chaine pour vidange des silos 

extérieurs  

 
Figure 10 : Transporteur à chaine pour vidange des silos 

intérieurs  

 

 

 
Figure 11 : Transporteur à chaine utilisé pour acheminer les déchets 

 
Figure 12 : Transporteur à chaine de la fosse 1 à 

l’élévateur 
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4.2.3.2 Convoyeur à bandes 

Les convoyeurs à bandes sont utilisés pour l’alimentation des silos situés en intérieur, c’est-à-dire, les silos 
S1 à S20, S29 et S31 à S38.  

Les convoyeurs à bande ne sont pas équipés d’un carter. Certains sont équipés d’un système d’aspiration 
lors du dépôt du maïs sur le transporteur (alimentation du silo plat S29 et silos S31 à S38). Les autres 
convoyeurs à bande ne disposent pas d’aspiration.   

 
Figure 13 : Convoyeur à bandes alimentant les silos 

 

 

 
Figure 14 : Aspiration au niveau du dépôt des grains de maïs sur la bande  
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4.2.3.3 Transporteurs à vis 

Les transporteurs à vis sont utilisés pour la vidange des silos intérieurs et extérieurs. Ils permettent de relier 
les silos aux transporteurs à chaîne de vidange. Ils sont capotés et ne sont pas aspirés.  

 
Figure 15 : Transporteur à vis pour vidange des silos extérieurs 

4.2.3.4 Elévateur à godets et tours de manutention 

Les élévateurs à godets permettent de réaliser les mouvements verticaux pour les grains de maïs. Ils sont 
situés à la sortie des fosses et à la sortie des séparateurs pour permettre l’alimentation depuis le haut des 
silos. Tous les élévateurs sont capotés et possèdent un système d’aspiration. Les élévateurs directement 
connectés aux fosses de déchargement camions sont situés dans les tours de manutention. 

A noter que lors de la visite de site, de la poussière en suspension était présente dans le hangar accueillant 
la tour de manutention de la fosse 1. La suspension de poussière était à la fois due au fait que la porte était 
ouverte pour permettre l’accès au hangar et qu’un déchargement était en cours dans la fosse 1. Un nuage 
de poussières n’est donc pas présent en continu dans le hangar, mais uniquement lors du déchargement de 
la fosse 1.  

Une déviation éventuelle de godets pouvant amener à des frottements serait détectée grâce à la 
supervision des installations. 

Les élévateurs ne sont pas munis de trappe d’explosion.  
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Figure 16 : Elévateur à godet situé entre les silos à l’extérieur 
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Figure 17 : Elévateur à godet dans la tour de manutention de la fosse 1 
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4.2.3.5 Boite de chute transporteur 

Les boites de chute sont les organes permettant le lien entre les élévateurs et les transporteurs à chaine. Ils 
sont capotés et ne sont pas équipés d’un système d’aspiration.  

 
Figure 18 : Boite de chute reliant un élévateur à un transporteur à chaine 
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4.2.3.6 Les goulottes 

Les goulottes permettent un mouvement vertical vers le bas des grains de maïs. Les grains de maïs se 
déplacent uniquement par gravité, les goulottes ne sont pas à l’origine d’un mouvement mécanique.  

 

 
Figure 19 : Goulottes reliant les élévateurs des fosses 2 et 3 aux transporteurs à chaine alimentant les silos 

  



 Classement ATEX  

 NATAÏS – La Régie (Bézéril, 32) 

Référence : 19-2201    Page 27 
Date : 27/11/2019 – Rév. 1 

4.2.4 Les nettoyeurs  

Au total, trois nettoyeurs rotatifs sont présents sur le site de NATAÏS, chacun dédié au traitement des grains 
de maïs d’une fosse.  

Tous les trois sont capotés et sous aspiration, à l’entrée et à la sortie du nettoyeur. Ils fonctionnent lors du 
déchargement des camions, lors des chargements des camions et lors des transferts de maïs entre les silos. 
L’air et les poussières extraits des nettoyeurs sont traités par un filtre à manche.  

A noter que pendant la visite des installations, réalisée lors de la période de récolte, c’est-à-dire la période 
où la majorité des grains de maïs transitent sur le site, de la poussière était présente au sol dans le local.   

 
Figure 20 : Nettoyeur et aspiration 

 
Figure 21 : Nettoyeur et grains de maïs et fécules au sol 
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4.2.5 Les installations de chargement  

Pour les silos S50 à S66, le chargement des camions à partir des grains des silos est réalisé grâce à un 
boisseau de chargement situé en extérieur.  

 
Figure 22 : Boisseau de déchargement silos S50 à S66 (fosses 2 et 3) 

Le chargement des camions des silos S1 à S47 est réalisé par l’intermédiaire d’une trémie de chargement, 
située à proximité de la fosse de déchargement 1.  

 

 
Figure 23 : Trémie de chargement camion (fosse 1) 

 
Figure 24 : Trémie de chargement camion (fosse 1) 

Aucune des trémies de déchargement n’est équipée d’un système d’aspiration.   

Trémie 
chargement 
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4.2.6 Installations de dépoussiérage 

4.2.6.1 Les dépoussiéreurs  

Trois dépoussiéreurs sont présents sur le site, chacun étant dédié à un nettoyeur. Ils servent à filtrer l’air 
chargé en poussières issus des systèmes d’aspirations des nettoyeurs et des élévateurs.  

Les dépoussiéreurs utilisés sur le site de La Régie sont des filtres à manche avec colmatage. Les 
dépoussiéreurs des fosses 1 et 2 sont situés en extérieur et celui de la fosse 3 en intérieur. Ils sont tous 
équipés d’un évent de surpression.  

 

 
Figure 25 : Filtre à manche extérieur 

 

 
Figure 26 : Filtre à manche du nettoyeur de la fosse 1 
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4.2.6.2 La chambre de poussières  

Les poussières proviennent des systèmes d’aspiration des poussières (élévateurs, nettoyeurs).  

Le déchargement des poussières dans la chambre de poussières entraîne la formation d’un nuage de 
poussières.  

Le tas de poussières formé est ensuite évacué à l’aide d’un godet et d’une benne.  

 
Figure 27 : Chambre de poussières (1/2) 

 
Figure 28 : Chambre de poussières (2/2) 

 

4.2.6.3 Les transporteurs de poussières 

Les poussières sont acheminées par des transporteurs à chaine et des convoyeurs à vis entre les filtres à 
manche des fosses 2 et 3 et la chambre à poussières. Ces transporteurs sont semblables à ceux utilisés pour 
le transport du maïs.  

4.2.6.4 L’expulseur de poussières et déchets  

Les poussières en sortie du filtre à manche et les déchets du nettoyeur de la fosse 1 sont acheminées par 
des tuyauteries dans l’expulseur de poussières et de déchets qui propulse les poussières et déchets dans les 
tuyauteries grâce à de l’air comprimé.  
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Figure 29 : Expulseur à déchets et poussières  

4.2.6.5 Les tuyauteries de transport du mélange air/poussières  

Les tuyauteries faisant partie directement du réseau d’aspiration ne sont pas retenues comme étant une 
source de dégagement de poussières car elles sont en dépression.  

Dans le cas de la fosse 1, les tuyauteries de transport de poussières sont considérées dans le classement 
ATEX uniquement à partir de l’expulseur à poussières et déchets car le système n’est plus en dépression. 
Pour la même raison, les tuyauteries de la fosse 2 et 3 sont retenues dans le classement ATEX uniquement 
à partir du décolmatage des filtres à manche.  
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4.2.7 Installations mettant en œuvre le propane 

4.2.7.1 Réseau et stockage de propane  

Huit cuves de propane de 1 750 kg chacune sont présentes sur le site : quatre au niveau de la chambre de 
poussières et quatre proche des silos 45 et 47. Elles sont la propriété de la société FINAGAZ.  

Le réseau de propane alimentant les bruleurs est principalement enterré : les canalisations sortent de terre 
au niveau des bruleurs. Sur le réseau sont présents des vannes et des piquages pour différents capteurs 
(manomètres). Le propane dans les canalisations est à 360 mbar et à température ambiante.  

 

 
Figure 30 : Quatre cuves de propane (FINAGAZ) 

 

 
Figure 31 : Sortie de terre de la canalisation de propane 

 

4.2.7.2 Les brûleurs 

Trois types de brûleurs sont présents sur le site : les brûleurs situés à l’intérieur, les brûleurs fixes extérieurs 
et les brûleurs mobiles extérieurs (silos S21 à S28 et S30). Ils assurent tous la même fonction de séchage de 
l’air à injecter dans les silos de stockage pour maintenir une humidité à 13,5 % des grains de maïs. L’air en 
entrée de brûleur peut être l’air extérieur ou de l’air issu des silos si l’air extérieur est trop sec. Les brûleurs 
sont situés au pied de chaque silo.  
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Figure 32 : Brûleur extérieur fixe 

 
Figure 33 : Brûleur extérieur mobile 

 
Figure 34 : Brûleur intérieur 
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4.2.8 Stockages dans le bâtiment agricole 

Le bâtiment agricole, bien qu’il soit situé dans les limites de site de NATAÏS, est exploité par une autre 
société. Il sert principalement de stockage d’engrais liquide et de fioul.  

 
Figure 35 : Cuve d’engrais liquide sur rétention 

 
Figure 36 : Cuve de fioul 

Les produits stockés dans le bâtiment agricole ne sont pas à l’origine d’atmosphère explosible comme 
indiqué dans le §3.2.4. 
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5. CLASSEMENT ET DIMENSIONNEMENT DES ZONES ATEX 
Le volume d’une zone ATEX due à la présence de gaz ou vapeurs inflammables dépend principalement : 

α de la nature du gaz, 

α du débit et de la localisation de la source d’émission, 

α de la ventilation,  

α des conditions climatiques. 

Le volume d’une zone ATEX due à la présence de poussières inflammables dépend de : 

α l’extraction des poussières, 

α pour les dépôts de poussières, des points d’émissions et du nettoyage. 

Le type de zone et son dimensionnement dépendent également du niveau de maitrise, d’efficacité et de 
pérennité des mesures de prévention et de protection mises en place. 

Le classement et le dimensionnement des zones ATEX du site de NATAÏS est présenté ci-après.  

5.1 SOURCES D’INFLAMMATION POSSIBLES 

La présence d’une source d’inflammation est nécessaire pour amorcer l’explosion d’un nuage de poussières 
ou de gaz combustibles se trouvant dans le domaine d’explosivité. 

Les sources d’inflammations amenant à une explosion sur le site de La Régie sont :  

α une flamme (comme celle d’un brûleur), 

α une surface chauffée, 

α les étincelles provoquées par la friction, par l’électricité statique, par le matériel électrique, 

α des travaux par points chauds (soudure, etc.), 

α l’auto-inflammation des poussières, si la température d’auto-inflammation est atteinte, 

α la foudre. 
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5.2 SOURCES DE DÉGAGEMENT : POUSSIÈRES 

Les sources de dégagement de poussières sur le site de La Régie de NATAÏS sont présentées dans le tableau 
suivant.  

Dégagement 

Emplacement / Phases de travail / 
dysfonctionnements 

Origine Degré de dégagement 

Fosse de réception du maïs Manutention du maïs Primaire 

Transporteurs à chaine Manutention du maïs Primaire  

Convoyeurs à vis Manutention du maïs Primaire  

Convoyeurs à bande aspirés Manutention du maïs Secondaire 

Convoyeurs à bande non aspirés Manutention du maïs Primaire 

Elévateurs à godet Manutention du maïs Primaire  

Boites de chute transporteur Manutention du maïs Primaire  

Goulottes Manutention du maïs Primaire  

Nettoyeurs rotatifs Nettoyage du maïs Primaire  

Locaux accueillant un nettoyeur rotatif Dépôt de poussières au sol Secondaire 

Silos intérieurs à l’exception du silo S29 Chargement du maïs Primaire 

Silo S29 Chargement du maïs Primaire 

Silos extérieurs Chargement du maïs Primaire à l’intérieur 

Boisseau de chargement camion (fosses 
2 et 3) Chargement du maïs Primaire 

Trémie de chargement (fosse 1) Chargement du maïs Primaire 

Filtres à manche avec colmatage 
intérieur Filtration de l’air empoussiéré 

Continu en amont de la 
filtration 

Secondaire en aval de la 
filtration 

Secondaire autour du filtre 

Secondaire autour de la trappe 
d’explosion 

Filtres à manche avec colmatage 
extérieur Filtration de l’air empoussiéré 

Continu en amont de la 
filtration 

Secondaire en aval de la 
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Dégagement 

Emplacement / Phases de travail / 
dysfonctionnements 

Origine Degré de dégagement 

filtration 

Secondaire autour du filtre  

Secondaire autour de la trappe 
d’explosion 

Tuyauterie avec mélange air/poussières Manutention de poussières 
Primaire à l’intérieur 

Secondaire à l’extérieur 

Transporteur à chaine (poussières) Manutention de poussières 
Primaire à l’intérieur 

Secondaire à l’extérieur 

Convoyeur à vis (poussières) Manutention de poussières 
Primaire à l’intérieur 

Secondaire à l’extérieur 

Expulseur de déchets et poussières Manutention de poussières 
Primaire à l’intérieur 

Secondaire à l’extérieur 

Boisseau déchets grains  Déchargement des déchets Primaire 

Chambre de poussières Manutention et stockage de 
poussières Primaire 

Tableau 5 : Caractérisation des sources de dégagement de poussières  

 

5.3 SOURCES DE DÉGAGEMENT : GAZ ET VAPEURS 

Le propane est présent sur le site de NATAÏS dans les installations suivantes :  

α Les cuves de stockage : Les cuves de stockage de propane étant la propriété de la société FINAGAZ, 
NATAÏS s’est rapproché de cette dernière afin de connaître le zonage ATEX relatif au stockage. 
D’après les éléments reçus, « les réservoirs aériens et leurs équipements, les opérations de 
dépotage en clientèle ne génèrent pas de zone ATEX ». Aucune zone ATEX ne sera donc considérée 
autour des cuves de stockage de propane ; 

α Les canalisations de gaz ; 

α Les brûleurs : L’article R4227-42 du code du travail indique que le classement ATEX ne s’applique 
pas à l’activité d’utilisation d’appareils à gaz. Les brûleurs ne feront donc pas l’objet d’un 
classement ATEX. 

 

La phosphine est présente lors des opérations de fumigation. 

 

En conséquence, l’analyse des activités et des dysfonctionnements potentiels conduit à retenir les sources 
de dégagement suivantes : 
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Produit 
mis en 
œuvre 

Dégagement 

Emplacement / Phases de travail / 
dysfonctionnements 

Degré de 
dégagement Remarques 

Propane Fuite vanne sur canalisation Secondaire Un dégagement de propane sur 
une vanne ou un piquage 

capteur serait la conséquence 
d’un dysfonctionnement.  

Propane Fuite piquage capteur sur canalisation  Secondaire 

Phosphine 

Réaction des tablettes Quickphos avec 
l’humidité de l’air et formation d’un 

nuage de phosphine en phase de 
démarrage de la fumigation des silos  

Primaire 
La fumigation est réalisée dans 

tous les silos extérieurs pendant 
trois semaines.  

Tableau 6 : Détermination des sources de dégagement 

5.3.1 Dimensionnement des zones ATEX 

Pour dimensionner les zones ATEX associées aux dégagements en fonctionnement normale et en cas de 
léger dysfonctionnement, la distance à la LIE a été déterminée avec le logiciel PHAST 8.22 de DNV pour 
chaque cas. Les hypothèses de calcul et le résultat pour les différents cas étudiés sont présentés dans le 
tableau ci-dessous. 

 

 Hypothèses 

Fuite sur vanne ou piquage capteur  

Produit Propane 

Inventaire  Infini 

Diamètre de 
l’ouverture (mm) 

0,6  

(surface 0,25mm²) 

Pression 360 mbar 

Température Ambiante (15°C)  

Conditions 
météorologiques 

3F ; 5D  

 Résultat 

Distance à la LIE 10 cm 

Débit (kg/s) 6,7.10-5 kg/s 

Tableau 7: Détermination de la distance à la LIE 

Le diamètre des ouvertures a été déterminé selon le tableau suivant, issu de la norme NF EN 60 079-10-1 
de mai 2016.  
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Figure 37 : Tableau issu de la norme NF EN 60 079-10-1 de mai 2016 présentant les sections d’alésage suggérées pour les degrés 

de dégagement secondaire 

 

Une fuite de propane sur le réseau de la société NATAÏS attendue en fonctionnement normal des 
installations est susceptible de générer une zone ATEX sous la forme d’une sphère de 10 cm de rayon 
autour de la source de dégagement. La norme NF-EN-60079-10-1 de mai 2016 permet de négliger les 
étendues si le nuage de concentration moyenne égale à 50 % de la LIE est inférieur à 0,1 m3 en zone non 
confinée ou si le volume représente moins de 1 % de l’espace clos. Le volume formé par le nuage dont la 
concentration est 50 % de la LIE est de 0,03 m3 (20 cm de rayon) et se situe soit en extérieur, soit dans un 
volume important (hangar silos intérieurs). La fuite de propane sur une vanne ou un piquage n’est donc pas 
considérée dans le classement ATEX.  

 

Concernant le dégagement de Phosphine, gaz toxique et inflammable formé lors de la fumigation des silos, 
sa LIE est égale à 1,6 %, soit 16 000 ppm. Des mesures lors de la phase de démarrage de la fumigation, 
c’est-à-dire au moment où la concentration maximale est attendue au niveau des tablettes introduites, ont 
montré que la concentration en phosphine ne dépasse pas 400 ppm. Un risque de formation d’ATEX n’est 
donc pas attendu par la présence de phosphine dans les silos.  

 

Aucune zone ATEX gaz n’est retenue dans l’étude.  
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6. DÉTERMINATION DU MARQUAGE DU MATÉRIEL EN ZONE ATEX  

6.1 MÉTHODOLOGIE 

6.1.1 Règlementation applicable 

 

Le matériel utilisé en atmosphère explosive identifiée lors du classement ATEX doit être conforme à la 
réglementation relative à la conception des appareils et systèmes de protection destinés à être utilisés en 
atmosphère explosive (directive2014/34/UE3). 

 

Le marquage ATEX du matériel doit être affiché et contenir les informations permettant d’identifier le 
mode de protection du matériel.  

Le contenu d’une étiquette de matériel ATEX est présenté ci-dessous : 

 
Figure 40 : Marquage d’un matériel ATEX 

Pour déterminer le marquage du matériel destinés à être utiliser dans les zones ATEX définies afin de 
garantir un emploi sûr des matériels dans ces zones, les critères suivants doivent être respectés : 

α la catégorie de matériel, 

α le groupe/subdivision pour les gaz et vapeurs et l’étanchéité du matériel pour les poussières, 

α la classe de température, 

α les modes de protection. 

 

Un exemple de marquage est donné ci-après. 

 

 
3 Directive n°2014/34/UE du 26 février 2014 relative à l’harmonisation des législations des Etats membres concernant 
les appareils et les systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphères explosibles (refonte) 
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Figure 41 : Exemple de marquage ATEX  

Chaque critère est défini dans les paragraphes suivants. 

 

6.1.2 1er critère : Catégorie de matériel 

Ce critère permet d’identifier les zones où les appareils peuvent être installés. Les appareils sont classés en 
3 catégories adaptées à la zone ATEX considérée : 

 

 
Tableau 11 : Définition des catégories d’appareils 
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6.1.3 2e critère : Groupe/subdivision pour les gaz et vapeurs et étanchéité du matériel pour les 
poussières 

6.1.3.1 Groupe/subdivision (gaz et vapeurs)  

Les groupes d’appareils définissent le lieu d’utilisation de l’appareil. 

Le groupe I est relatif au matériel destiné aux travaux souterrains des mines et aux parties de leurs 
installations susceptibles d’être mis danger par des poussières combustibles et/ou le grisou (gaz à base de 
méthane (CH4), enfermé dans des roches carbonifères, qui peut se dégager lors des travaux d’exploitation 
et devenir explosible au contact de l’air). 

Le groupe II est relatif au matériel destiné à des lieux soumis aux atmosphères explosibles autres que les 
mines grisouteuses (industries de surface). Pour ce groupe, la dangerosité croit de la subdivision IIA (le 
moins dangereux) à la subdivision IIC (le plus dangereux). 

 

Les groupes de gaz caractérisent la dangerosité de la substance générant la zone ATEX dans laquelle 
l’appareil est utilisable. Le classement se fait en fonction de deux paramètres : 

α l’énergie minimale d’Inflammation (EMI), 

α l’Interstice Expérimental Maximal de Sécurité (IEMS). 

Ces deux critères sont définis dans la partie 2 du présent document. 

 

A partir de ces deux critères caractéristiques de chaque substance, quatre groupes de gaz ont été établis 
sur la base de cinq gaz représentatifs, généralement utilisés pour les essais : 

 
Figure 42 : Définition des groupes de gaz 
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6.1.3.2 Etanchéité du matériel (poussières) 

L’étanchéité du matériel est notée de la façon suivante : 

 
Figure 43 : Marquage de l'étanchéité du matériel 

L’étanchéité nécessaire du matériel est définie en fonction du zonage ATEX et du type de poussières de la 
zone où le matériel est utilisé telle que :  

 
Figure 44 : Etanchéité du matériel 

6.1.4 3e critère : Classe de température 

Ce critère définit la température maximale de surface d’un appareil, en fonction de la température 
ambiante de fonctionnement maximale définie. 

La température d’auto-inflammation (TAI) de la substance concernée par la zone ATEX (température à 
partir de laquelle les gaz/vapeurs ou poussières s’enflamment spontanément) est une limite à ne pas 
atteindre, que ce soit en fonctionnement normal ou non.  

De ce fait, six classes de température, correspondant à six températures maximales de surface, ont été 
définies. La classe T6 est la plus stricte. 

 
Tableau 12 : Définition des classes de température 
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Pour les gaz et vapeurs, les températures des surfaces ne doivent pas dépasser des valeurs égales à 80% 
des TAI. 

Pour les poussières, les températures des surfaces doivent être inférieures à la température la plus faible 
parmi les températures suivantes :  

α Deux tiers de la température d’auto-inflammation du nuage air/poussière, 

α Température d’auto-inflammation d’une couche de 5 mm d’épaisseur de la poussières considérée 
diminuée de 75 K.  

 

6.1.5 4e critère : Modes de protection 

Plusieurs modes de protection peuvent être appliqués pour les matériels électriques et non électriques. Ils 
sont définis ci-après. 

 
 Modes de protection pour les matériels électriques en atmosphère gazeuse  

 
Cas particulier : Mode de protection (n) 

Ce mode de protection ne peut être utilisé que pour un matériel situé dans un emplacement où une 
atmosphère explosive n’est pas susceptible de se présenter en fonctionnement normal ou, si elle se 
présente néanmoins, n’est que de courte durée (fonctionnement anormal prévisible).   
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 Modes de protection pour les matériels NON électriques en atmosphère gazeuse et poussières  
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Pour les gaz et vapeurs, la relation entre les catégories de matériels et les modes de protection est la 
suivante. 

 
Figure 45 : Modes de protection autorisés pour le matériel présent dans les zones ATEX gaz/vapeurs 

Pour les poussières, la relation entre les catégories de matériels et les modes de protection est la suivante.  

 
Figure 46 : Modes de protection autorisés pour le matériel présent dans les zones ATEX poussières 
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Note : La différence entre la sécurité intrinsèque de type (ia) et celle de type (ib) est la zone d’application. 
(ia) peut être utilisée en zones 0, 1 ou 2 alors que (ib) n’est utilisable qu’en zones 1 et 2. 

6.1.6 Matériel concerné 

Les matériels qui ne sont pas susceptibles de former une source d’ignition ne sont pas concernés par le 
marquage ATEX. Il s’agit par exemple : 

α des tuyauteries, 

α des vannes manuelles, 

α des soupapes reliées à l’évent, 

α des filtres, 

α des clapets, 

α des purgeurs, 

α des réducteurs de pression, 

α tout équipement qui ne fonctionne ni électriquement ni pneumatiquement, et qui de par son 
fonctionnement n’est pas susceptibles de générer d’étincelle (mécanique, électrostatique), de flamme, 
de surfaces chaudes de température supérieure à la classe de température définie pour le produit 
source de l’ATEX, d’échauffements mécaniques dus aux frottements mécaniques. 

A noter que d’après le guide d’application de la directive 2014/34/UE rédigé par la commission 
européenne4, seules les prises de courant sont considérées comme étant à l’origine d’une source 
d’ignition : les câbles électriques ne sont pas concernés.   

Les évents d’explosion et les pare-flammes sont des systèmes de protection au titre de la Directive 
2014/34/UE et doivent donc être reconnus et certifiés conformes à celle-ci. 

 

Pour le matériel existant avant le 1er juillet 2003 (qui ne dispose donc pas du marquage ATEX), il est admis 
de réaliser une évaluation pour vérifier s’il est suffisamment protégé pour être utilisable dans la zone à 
risque d’explosion dans laquelle il se trouve.  

Il est de la responsabilité de l’exploitant de vérifier que le matériel potentiellement présent dans les zones 
ATEX en phase d’arrêt est compatible avec les zones définies. 

Lorsque du matériel non conforme est identifié dans les zones ATEX, dans la mesure du possible, 
l’exploitant a la possibilité de mettre en œuvre les principes généraux de prévention suivants avant de 
changer le matériel : 

α Supprimer la zone dangereuse : en particulier lorsqu’il s’agit d’une liaison à l’atmosphère non utilisée, 
dans ce cas, empêcher tout dégagement non voulu par platinage ou tout autre moyen adéquat et 
équivalent ; éliminer les brides inutiles ; 

α Déplacer le matériel non conforme en dehors de l’enveloppe de la zone définie, 

α Dans le cas où un poste de travail a une emprise dans l’enveloppe de la zone ATEX définie, prévenir les 
risques pour le travailleur en déplaçant la zone de travail. 

 

 
  

 
4 Source : ATEX 2014/34/EU guidelines : Guide to application of the directive 2014/34/EU of the european parliament 
and of the council of 26 February 2014 on the harmonisation of the law of the member states relating to equipment 
and protective systems intended for use in potentially explosive atmospheres (1ère edition, avril 2016) 
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6.2 SYNTHÈSE DES CRITÈRES À RESPECTER DANS LES ZONES ATEX DÉFINIES SUR LE SITE  

6.2.1 Matériel pour les ATEX poussières 

La poussière à l’origine des zones ATEX sur le site de NATAÏS est la poussière de maïs. Les critères du 
marquage ATEX sont déterminés à l’aide des caractéristiques du site et de ce type de poussières : 

α Catégorie de matériel :  
⇒ Pour les zones ATEX 20, la catégorie de matériel adaptée à ces zones ATEX est 1D, 
⇒ Pour les zones ATEX 21, la catégorie de matériel adaptée à ces zones ATEX est 2D (1D étant aussi 

acceptée), 
⇒ Pour les zones ATEX 22, la catégorie de matériel adaptée à ces zones ATEX est 3D (1D et 2D 

étant aussi acceptées), 

α Etanchéité du matériel :  
⇒ Pour les zones ATEX 20 et ATEX 21, l’étanchéité du matériel nécessaire est IP6X,  
⇒ Pour les zones ATEX 22, l’étanchéité du matériel nécessaire est IP5X compte tenu du caractère 

isolant des poussières.  

α Classe de température : La température d’auto-inflammation des poussières de maïs est de 300 °C 
en couche et 400 °C en nuage. La température maximale de surface, définie pour une température 
ambiante maximale donnée, ne doit pas dépasser  : 

⇒ 2/3 de la TAI en couche des poussières de maïs soit 200 °C, 
⇒ la TAI en nuage réduite de 75 °C soit 325 °C.  

La classe de température minimale des appareils sera donc T3. Les classes T4 à T6, plus strictes, 
sont également valables. 

6.2.2 Synthèse 

Les critères à respecter pour les équipements utilisés en zone ATEX, selon le classement de la zone, sont 
définis dans le tableau ci-dessous. 

Zone 
ATEX 

définie 

Catégorie de 
matériel 

associée à la 
zone 

Groupe de gaz 
/ subdivision 

Ou 

Etanchéité du 
matériel 

Classe de 
température 

Modes de protection 
autorisés pour le 

matériel électrique 

Modes de protection 
autorisés pour le 

matériel non électrique 

Z20 1D IP6X T3, T4, T5, T6 ia c, b, sécurité intégrée, 
surpression interne 

Z21 1D, 2D IP6X T3, T4, T5, T6 ia, d, e, m ou ib 
c, b, sécurité intégrée, 
surpression interne ou 

d 

Z22 1D, 2D, 3D IP5X, IP6X T3, T4, T5, T6 ia, d, e, m, ib ou IP5X 
c, b, sécurité intégrée, 
surpression interne, d 

ou IP5X 

Tableau 13 : Critères pour les équipements utilisés en zone ATEX  

L’adéquation du matériel des installations de NATAÏS est donnée en annexe 2.  
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7. ANNEXES 

7.1 ANNEXE 1 : MÉTHODOLOGIE DE CLASSEMENT DES ZONES ATEX  

7.1.1 Règles de classement des zones ATEX Gaz 

Les règles de classement des zones ATEX Gaz sont les suivantes : 

 
Tableau 14 : Définition des zones ATEX Gaz (Source : Guide UIC DT83) 

 

Une zone 0 sera présente en général à l’intérieur des réservoirs, des canalisations, des récipients … 

Une zone 1 pourra inclure, entre autres : 

α La proximité immédiate de la zone 0, 

α La proximité immédiate des ouvertures d’alimentation, des évents, des vannes de prise d’échantillons 
ou de purge, des ouvertures de remplissage et de vidange, 

α Des points bas des installations (fosses de rétention, caniveaux …). 

Une zone 2 pourra inclure, entre autres, les emplacements entourant les zones 0 et 1, les brides, les 
connexions, les vannes et raccords de tuyauterie ainsi que la proximité immédiate des tubes de niveau en 
verre, des appareils en matériaux fragiles ... 
  

Zone 0 1 2 Néant 

Description Permanente, en 
fonctionnement normal 

Occasionnelle, en 
fonctionnement 

normal 

Accidentelle, en cas de 
dysfonctionnement OU 
très courte durée, en 

fonctionnement normal 

/ 

Heures/an 8760  1000  10  1 0 

% du temps de 
fonctionnement sur une 

année (8760 h) 
100%  ~ 10%   0,1%  0,01% 

Probabilité d’apparition 
d’ATEX 1  10-1  10-3  10-4 

Marche normale       

Dysfonctionnement      
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7.1.2 Règles de classement des zones ATEX Poussières 

 

α Zone 20 : Emplacement où une atmosphère explosive, sous forme d'un nuage de poussières 
combustibles dans l'air, est présente en permanence, pendant de longues périodes ou fréquemment 
pour de courtes périodes 
 

Une zone 20 se présente en général à l’intérieur des silos, des canalisations, etc. 

 

α Zone 21 : Emplacement où une atmosphère explosive, sous forme d'un nuage de poussières 
combustibles dans l'air, est susceptible de se présenter occasionnellement en fonctionnement normal. 
 

Une zone 21 pourra inclure, entre autres, des emplacements à proximité immédiate d’une zone 20 ou, par 
exemple, au niveau des points de remplissage ou de vidange de poudre et des emplacements dans lesquels 
les couches de poussière apparaissent et sont susceptibles, en fonctionnement normal, de conduire à la 
formation d’une concentration de poussières combustibles en mélange avec l’air appartenant au domaine 
d’explosivité. 
 

α Zone 22 : Emplacement où une atmosphère explosive, sous forme d'un nuage de poussières 
combustibles dans l’air, n'est pas susceptible de se présenter en fonctionnement normal, mais si elle se 
présente néanmoins, elle n’est que de courte durée. 

 

Une zone 22 pourra inclure, entre autres, des emplacements au voisinage d’appareils, systèmes de 
protection et composants contenant de la poussière, à partir desquels de la poussière peut s’échapper par 
suite de fuites et former des dépôts de poussière (par exemple, les ateliers de broyage dans lesquels la 
poussière peut s’échapper des broyeurs et ensuite se déposer sur les éléments de charpente). 
Pour qu’un emplacement soit classé comme non dangereux, le niveau d’empoussièrement doit être 
maintenu nettement en dessous de 10 g/m². 
 
Tableau de définition des zones ATEX poussière : 

Tableau 15 : Définition des zones ATEX Poussière 

 
  

Nature de l’émission Nuages des 
poussières 

Couches de poussières d’épaisseur 
maîtrisée 

Souvent perturbée Rarement perturbée 

Permanente en 
fonctionnement normal 20 21 22 

Occasionnelle en 
fonctionnement normal 21 21 22 

Accidentelle 22 21 22 
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7.1.3 Définition des paramètres nécessaires au zonage 

7.1.3.1 Identification des produits 

Le but de cette étape est de recenser tous les produits pouvant dégager des vapeurs inflammables ou 
poussières et les zones de stockages et/ou process employant ces produits. On doit également relever les 
caractéristiques physico chimiques et les paramètres d’explosivité de ces gaz/vapeurs et poussières. 

 

Produits liquides et gazeux Poussières 

Densité Densité  

Domaine d’explosivité (LIE-LSE) Concentration minimale explosive (CME) 

Point éclair Granulométrie 

Température d’auto-inflammation (TAI) Température d’auto-inflammation (TAI) en 
couche et en nuage 

Violence d’explosion (Pmax et Kg) Violence d’explosion (Pmax et Kst) 

Incompatibilité chimiques avec d’autres produits Incompatibilité chimique avec d’autres 
produits 

Energie minimale d’inflammation (EMI) et 
groupes de gaz (IIA, IIB, IIC) 

Energie minimale d’inflammation (EMI) en 
nuage 

Tableau 16 : Caractéristiques liées à l'explosivité 

7.1.3.2 Identification des sources de dégagement5 

Une source de dégagement est un élément ou endroit susceptible de produire un dégagement de gaz, de 
vapeurs inflammables ou de poussières combustibles. L’appellation des différentes sources de dégagement 
est différente si l’on est en présence d’un dégagement de gaz ou de poussières. 

 

Dégagements de gaz 

Il existe trois degrés de dégagement possibles : 

α Dégagement continu : Dégagement qui se produit en permanence ou pendant de longues périodes 
(ex : surface d’un liquide inflammable dans une cuve ouverte), 

α Dégagement de premier degré : Dégagement périodique en fonctionnement normal (ex : soupapes ou 
évent dont le dégagement de matière inflammable dans l’atmosphère est prévu dans son 
fonctionnement normal), 

α Dégagement de second degré : Dégagement dont on ne s’attend pas à ce qu’il se produise en 
fonctionnement normal (ex : fuite). 

 

 
5 Source : Norme NF-EN-60079 
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Dégagement de gaz Classement en zones de gaz 

Degré continu Zone 0 

Premier degré Zone 1 

Second degré Zone 2 

Tableau 17 : Corrélation entre les degrés de dégagement et le classement en zones 

Sont notamment considérés comme sources potentielles de matière inflammable : 

α les équipements de production (par exemple réservoir, pompe, conduite, cuve, etc...) 

α les parties d’installation fermées que l’on ouvre (par exemple pendant un changement de filtre ou un 
chargement de matière) 

α les emplacements où brûlent des matières inflammables (le cycle de purge et les conditions de 
démarrage et de fermeture doivent être prises en compte dans le classement en zone) 

Sont exclues de la règlementation : 

α Les installations de combustion elles-mêmes (appareils à gaz, équipements thermiques industriels, 
chaudières industrielles). Cependant, les locaux qui les contiennent sont concernés et les canalisations 
de gaz, vannes, brides, raccords en amont des équipements également. 

 

Cas des ouvertures  

Les ouvertures permettant la communication entre différents locaux, elles doivent alors être étudiées 
comme des sources de dégagement. 

Le degré de dégagement dépend : 

α Du type de zone en amont, 

α De la fréquence et de la durée d’ouverture, 

α De la différence de pression entre les locaux. 

Il existe quatre catégories d’ouvertures : 

α Type B : normalement fermée, rarement ouverte 

α Type C : normalement fermée, rarement ouverte et avec un dispositif d’étanchéité 

α Type D : normalement fermée, rarement ouverte, avec dispositif d’étanchéité et ne pouvant être 
ouverte qu’avec des dispositifs spéciaux. Les ouvertures du type D sont rendues réellement étanches, 
comme pour les passages d’utilités (par exemple conduites, tuyauteries) ou bien peuvent être une 
combinaison d’une ouverture de type C contiguë à un emplacement dangereux et d’une ouverture de 
type B en série 

α Type A : tous les autres types d’ouverture, dont voici quelques exemples : 
⇒ Passages non bouchés pour les accès ou pour les utilités, par exemple conduits, tuyauteries à 

travers les murs, plafonds et planchers ; 
⇒ Orifices de ventilation fixes existant dans des pièces, des bâtiments et ouvertures similaires des 

types B, C et D qui sont ouvertes de façon fréquente ou pour de longues périodes ; 

Pour déterminer la quantification du degré de dégagement d’une ouverture, on utilise le tableau suivant : 
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Type d’ouverture Zone en amont de l’ouverture Degré de dégagement 

A 

0 Continu 

1 1er 

2 2nd 

B 

0 continu/1er 

1 1er/2nd 

2 2nd / pas de dégagement 

C 

0 2nd 

1 2nd / pas de dégagement 

2 pas de dégagement 

D 

0 pas de dégagement 

1 pas de dégagement 

2 pas de dégagement 

Tableau 18 : Corrélation entre les degrés de dégagement et le type d'ouverture 

 

Dégagements de poussières 

Pour les sources de dégagement de poussières, les catégories sont : 

α Source de dégagement primaire : par exemple, la proximité immédiate du remplissage d’un sac ouvert 
ou un point de vidange ; 

α Source de dégagement secondaire : par exemple, une installation industrielle de traitement des 
poussières où des dépôts de poussières sont présents à l’extérieur. 

Les éléments suivants ne sont pas considérés comme des sources de dégagement pendant le 
fonctionnement normal et anormal : 

α Les réservoirs sous pression, la structure principale de l’enveloppe comprenant ses injecteurs fermés et 
ses trous d’homme, 

α Tuyaux, système de canalisations et réseau de gaines sans joints, 

α Presse-étoupes de soupapes et joints à brides, pourvu que dans la conception et dans la construction, 
une attention suffisante ait été apportée à la prévention des fuites de poussières. 

 

Dégagement de poussières combustibles Classement en zones de nuages de poussières 

Présence continue d’un nuage de poussières 20 

Source de dégagement primaire 21 

Source de dégagement secondaire 22 

Tableau 19 : Corrélation entre les degrés de dégagement et le classement en zones 
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7.1.3.3 Quantification de la ventilation (pour les gaz) 6 

 

Détermination du degré de dilution 

 
Figure C1 : Graphique permettant d’évaluer le degré de dilution 

Avec caractéristique du dégagement en m3/s, que l’on estime à partir des paramètres 
suivants : 

- Wg = taux de dégagement massique de la substance inflammable (en kg/s) 
- ρg = densité du gaz en kg/m3 
- k = facteur de sécurité pris entre 0,5 et 1 
- LFL = limite inférieure d’inflammabilité en % 

 

Détermination de la disponibilité de la ventilation  

La disponibilité de la ventilation a une influence sur la présence ou la formation d'une atmosphère 
explosive gazeuse. De ce fait, il est nécessaire de prendre en considération la disponibilité de la ventilation 
(aussi bien que le degré de ventilation) lors de la détermination du type de zone. 

Il convient de prendre en considération trois niveaux de disponibilité de la ventilation (voir Tableau D.1) : 

 
6 Source : Norme NF-EN-60079-10-2 de mai 2016 
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- Bonne : la ventilation existe pratiquement en permanence ; 
- Assez bonne : la ventilation est censée être présente pendant le fonctionnement normal. Des 

interruptions sont permises, pourvu qu'elles se produisent de façon peu fréquente et pendant de 
courtes périodes ; 

- Médiocre : la ventilation ne satisfait pas aux normes de bonne ou d’assez bonne ventilation ; 
toutefois, des interruptions prolongées ne sont pas prévues. 

Une ventilation dont la disponibilité ne satisfait même pas à l'exigence "médiocre" ne doit pas être 
considérée comme contribuant à la ventilation de l'emplacement, c’est-à-dire qu’une dilution faible 
s’applique. 

 

Estimation des types de zones ATEX (figure inchangée depuis l’ancienne version de la norme)  

 

 
 

Estimation de l’étendue de la zone dangereuse  

Il convient de choisir la droite appropriée en fonction du type de dégagement, c'est-à-dire soit : 

a. Un dégagement par jet libre à grande vitesse ; 

b. Un dégagement par jet diffusif à basse vitesse ou un jet qui perd sa quantité de mouvement à cause de la 
géométrie du dégagement ou de l’impact sur les surfaces proches ; 

c. Les gaz ou vapeurs lourds qui se diffusent le long des surfaces horizontales (le sol, par exemple). 
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Figure D1 : Graphique pour l’estimation des distances d’emplacement dangereux 
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SECTION 1. IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE / PREPARATION ET DE LA SOCIETE / 
ENTREPRISE 
 
1.1. Identification de la préparation : AMPLITEC  (EC) 
 
1.2. Utilisation de la préparation :  Agriculture  Herbicide  
 
1.3. Identification de la société / entreprise: 

SAPEC Agro, S.A.:  Av. do Rio Tejo, Herdade das Praias 
2910-440 Setúbal Portugal 

 Tél. : 00 351 265 710 100  
 Fax : 00 351 265 710 105  
 e-mail: agroseguranca@agro.sapec.pt 
 

 : -
dessous : 
 
Angers :  02 41 48 21 21  
Bordeaux :  05 56 96 40 80  
Lille :   0 825 812 822  
Lyon :   04 72 11 69 11  
Marseille :  04 91 75 25 25  
Nancy :   03 83 32 36 36  
Paris :   01 40 05 48 48  
Rennes :  02 99 59 22 22  
Strasbourg :  03 88 37 37 37  
Toulouse :  05 61 77 74 47 
 

de,  N° vert 0 800 887 887 (appel gratuit depuis un poste 
fixe). 

 
 
SECTION 2. IDENTIFICATION DES DANGERS 
 
2.1. Classification de la préparation : 
 

 :  Eye Irrit. 2: H319; Skin Sens. 1: H317; Aquatic 
Acute 1: H400; Aquatic Chronic 1: H410.  
Risques physico-chimiques :     ---- 
Risques pour l'homme :  Peut provoquer une allergie cutanée. Provoque une sévère irritation des yeux. 
Danger pour l'environnement : très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets à long terme.
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 : 
-  : 
Classement/étiquette en vigueur en France. 

Symbole(s)  de danger :  
 

 :     ATTENTION    
 
Mention(s) de danger :   

 
 

  
H317   Peut provoquer une allergie cutanée. 
H319   Provoque une sévère irritation des yeux.
H410 Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets à 

long terme. 
 
 
Mention(s) de prudence :   
 

P102   Tenir hors de la portée des enfants. 
P280 Porter des gants de protection/des vêtements de protection/un 

équipement de protection des yeux/ du visage.
P302+P352 EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU: laver abondamment à l'eau et 

au savon. 
P305 + P351 + P338 EN CAS 

pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la 
victime en porte et si elles peuvent être facilement enlevées. 

P391  Recueillir le produit répandu. 
P501  Éliminer le contenu/récipient conformément à la réglementation 

nationale. 
 
 

 
Information supplémentaire : 

EUH401   Respectez les instructions d'utilisation pour éviter les risques pour la santé 
humaine et l'environnement. 

 
 
2.3. Autres dangers : --- 

 
 
SECTION 3. COMPOSITION / INFORMATION SUR LES COMPOSANTS
3.1. Substances: Pas applicable 
 
3.2. Mélanges: 
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(*) Substance active pour une utilisation dans des produits phytopharmaceutiques exclusivement, considérée comme étant 
enregistrée (article 15 (1) du règlement 1907/2006) 
Note: pour obtenir le texte complet des mentions de danger, se référer au paragraphe 16. 
 
 
SECTION 4. PREMIERS SECOURS 
4.1. Description des premiers secours: 
Conseils généraux :  Ne jamais laisser la victime seule. Se munir de l'emballage, de l'étiquette ou de la fiche 

de données de sécurité lorsque vous appelez les secours (15), le service médical ou le 
centre anti-poison. 

Inhalation :  En cas d'inhalation accidentelle, amener la victime à l'air libre. En cas de respiration 
irrégulière ou d'arrêt respiratoire pratiquer la respiration artificielle. Allonger la victime 
et la maintenir au chaud. Appeler immédiatement un médecin.

Ingestion :  En cas d'ingestion contacter immédiatement un médecin et lui montrer l'étiquette. Ne 
jamais rien faire avaler à une personne inconsciente. Ne jamais faire vomir. 

Contact avec Enlever les vêtements et les chaussures souillées. En cas de contact avec 
                la peau : laver immédiatement et abondamment avec de l'eau et du savon pendant 15 à 20 

minutes. Si l'irritation persiste consulter un médecin. Laver à part les vêtements 
souillés avant toute nouvelle utilisation. 

Contact avec  En cas de contact avec les yeux, rincer abondamment  à l'eau claire y  
les yeux : compris sous les paupières pendant 15 à 20 minutes. Enlever les lentilles de contact. 

Consulter un médecin. 
 

 
4.2. Les symptômes et les effets les plus importants :    

 
4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et des traitements particuliers nécessaires: 
Conseil au médecin :  

Fournir des soins de soutien et traiter de manière symptomatique.  
 
 
SECTION 5. MESURES DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 
5.1.  : 
Moyen d'extinction préconisés : poudre chimique sèche, dioxyde de carbone (CO2), mousse et brouillard d'eau. 
Moyen d'extinction à ne pas utiliser : eau sous forme de jet. 
 
5.2.   : lors d'un incendie, des gaz irritants et potentiellement 

toxiques peuvent être générés par décomposition thermique ou de combustion (oxydes de carbone, 
, composé chlorés : HCl et éventuellement Cl2). 

 
5.3.  Conseils au personnel préposé à la lutte contre le feu : 

Identification de la substance % 
(p/p) 

Classification de la substance N° 
Enregistrement 

REACH Nom N° CAS N° CE  

S-metolachlor  
(C15H22ClNO2)  

87392-12-9  607-432-00-4 (INDEX) 86.5 Skin Sens. 1: H317; Aquatic Acute 1: H400; 
Aquatic Chronic 1: H410 

(*) 

Solvent naphtha 
(petroleum), heavy 
arom.  

64742-94-5  265-198-5 (EINECS) 
649-424-00-3 (INDEX) 

1-5 Asp. Tox. 1: H304; Aquatic Chronic 2: H411 01-2119451097-
39-0002

Calcium dodecyl  
benzene  
sulphonate  

26264-06-2  247-557-8 (EINECS) 1-5 Skin Irrit. 2: H315; Eye Dam. 1: H318; Aquatic 
Chronic 3: H412 

NA 

Polyarylphénol 
éthoxylé  99734-09-5 

--- 1-5 Aquatic Chronic 3: H412  NA  
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 :  
Procéder à l'évacuation complète des locaux concernés.  
Combattez le feu depuis une zone protégée. En fonction de la localisation du feu, il est souvent 
préférable de ne pas utiliser d'eau pour éviter le risque de contamination de l'environnement. Si cela 

 Refroidir les citernes/fûts exposés au feu à l'aide 
d'eau pulvérisée. Prenez les mesures adéquates afin de prévenir une contamination de l'environnement. 

 
Équipement de Protection spéciaux pour le personnel au contact du feu :  

Utiliser un appareil respiratoire individuel portable individuel et porter une tenue de protection 
complète et adaptée. 

 
 
SECTION 6. MESURES A PRENDRE EN CAS DE REJET ACCIDENTEL 
 
6.1. : 

 
Éviter  

Pour le personnel impliqué dans la mise en place des mes  
 Isoler la zone contaminée et interdire son accès aux personnes non nécessaires. Utiliser un vêtement de 

protection approprié, des gants et un masque de protection des yeux / du visage pour filtrer les vapeurs.  
Eliminer toute les matière
confiné avant d'y pénétrer. 

 
 :  

Ne 

cette opération ne présente pas de risques. Si le produit a contaminé les plans d'eau, le sol ou la 
végétation, avertir les autorités locales compétentes. 
 

6.3. Méthodes et matériel pour le stockage et le nettoyage :  
Endiguer le produit répandu, et le collecter à l'aide d'un matériau absorbant non combustible (terre, 
kieselgur, vermiculite) en évitant de produire de la poussière et le déposer dans un conteneur pour 

 
 
SECTION 7. MANIPULATION ET STOCKAGE 
7.1. Précautions pendant la manipulation:  

Utiliser les vêtements de protection appropriés pour éviter tout contact direct avec le produit ou son 

Éliminer le plus possible les sources possibles d'incendies dans la zone de manipulation et de stockage. 
Il est nécessaire d'avoir une bonne hygiène personnelle. Ne pas fumer, manger ou boire pendant la 
manipulation du produit. Après la manipulation, enlever les vêtements contaminés et se laver les mains 

les vêtements contaminés bien séparés des autres vêtements et les laver à part. Ne manipuler des 
produits dont l'emballage a été endommagé qu'avec des vêtements de protection adéquate. Conserver 
le récipient bien fermé lorsque le produit  utilisé. 
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7.2. Bonnes conditions de stockage, incluant toutes éventuelles incompatibilités : 
Conserver uniquement dans le contenant original, bien fermé et étiqueté. Stocker les récipients à l'abri 
du gel et de la lumière directe du soleil dans un endroit sec, frais et bien ventilé. Conserver hors de 
portée des enfants et du public. Stocker à l'écart des aliments et boissons, y compris ceux pour animaux. 
Ne pas entreposer près de sources de flammes et de chaleur. Prévoir dans les zones de stockage des 
mesures pour la lutte contre l'incendie et des précautions contre les décharges électrostatiques. 

 
7.3. Utilisations particulières:  

Voir les informations transmises par le fabricant sur l'étiquette du produit. 
 
 

SECTION 8. CONTROLE DE L'EXPOSITION / PROTECTION INDIVIDUELLE  
8.1. Valeurs limites d'expositions: (S-metolachlore) -DJA : 0.1 mg/kg p.c./jour. AOEL : 0.15 mg/kg p.c./jour

 
Mesures techniques appropriées:  

Ventilation nécessaire (naturelle ou mécanique). , prendre des mesures 
préventives de lutte contre  ; dans les aires de manutention 
confinées prévoir des rince-  

 
Mesures de protection individuelle, tels que les équipements de protection individuelle: 
Protection des yeux :  

Utiliser des visières ou des lunettes de sécurité qui assurent la protection complète des yeux (normes 
EN 166, 168. Sigle 3 et 4 - Traitées anti-buée-AB-) 

Protection de la peau et du corps :  
Porter des tabliers ou d'autres vêtements de protection résistant aux produits chimiques (cat. III, type 
4), des gants en nitrile et des bottes en  caoutchouc-nitrile (normes EN 832, EN 345, 346, 347). 

Protection respiratoire : 
Porter un équipement respiratoire homologué avec un filtre A2P3 est souhaitable. 

Protection des mains :  
Porter des gants résistants aux produits chimiques (en nitrile, norme EN374). Les gants doivent être 
conformes aux normes appropriées, changés lorsqu'ils sont suspectés d'être percés, endommagés ou 
lorsque leur durée de vie est dépassée. 

Dangers thermiques :  
Non applicable 

Mesures de protection de l'environnement :   
Éviter les déversements. Garder le produit dans de bonnes conditions de stockage. Garder les 
contenants fermés. 

 
 

SECTION 9. PROPRIETES PHYSIQUES ET CHIMIQUES 
9.1. Informations physiques générales et propriétés chimiques : 
État physique :      Liquide  
Couleur :      Jaune claire a brun foncé 
Odeur :       NA  
Seuil Odeur :    NA 
pH :   4-8 
Point de fusion/congélation:   NA 

 NA 
Point éclair:   81 ºC 
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    NA 
Inflammabilité:   Non inflammable  
Limites sup./inf. d'inflammabilité ou explosibilité : NA 
Pression de vapeur:    NA 
Densité de vapeur:    NA 
Densité relative:     1.11 
Solubilité:    
Coefficient de partage n-octanol/eau (log p) : NA 

-inflammation :  425 ºC  
Température de décomposition thermique : NA 
 Viscosité:    128 mPa.s (20ºC); 36.6  mPa.s (40ºC)  
Propriétés explosibles:    Non explosif 
Propriétés oxydantes:    Non oxydant.  
 
 
9.2. Autres informations: 
Miscibilité :   NA 

 :  NA 
Conductivité :   NA 
Groupe Gaz :   Non applicable 
 
 
SECTION 10. STABILITE ET REACTIVITE 
10.1. Réactivité :  

 
 
10.2. Stabilité chimique :  

S .  
 
10.3. Possibilité de réactions dangereuses :  

  
 
10.4. Conditions à éviter :  

Ne pas stocker dans des conditions trop humides ou trop chaudes et près de sources de chaleur ou de 
.  

 
10.5. Matériaux incompatibles :   

Pas  
 
10.6. Produits de décomposition dangereux :  

P
potentiellement très toxiques ((oxydes de carbone , composé chlorés : HCl et 
éventuellement Cl2). 
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SECTION 11. INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES 
11.1. Information sur les effets toxicologiques : 
 
Toxicité aigüe (S-metolachlore): 
 
par voie orale :     DL50= 2577mg/kg p.c. (Rats femelle) 
     DL50= 3267 mg/kg p.c. (Rats male) 
par voie cutanée :   DL50= 2000 mg/kg  p.c. (Rats) 
par inhalation (4h) :    >2.91 mg/l Rat) 
 
 
Effets immédiats (S-metolachlore) :  
 
Irritation / corrosion de la peau :  Non irritant  
atteinte/irritation des yeux :   Non irritant 
sensibilisation respiratoire :   P  
sensibilisation de la peau :   Sensibilisant   
 
Effets chroniques (S-metolachlore):   
 
Mutagènicité:   Non observé 
Carcinogénicité :   Non observé  
Toxicité sur la reproduction:  Non observé 
Toxicité a dose répétées :   Non démontré 
Danger par inhalation :   
 
Voies d'exposition probables: Contact avec la peau, les yeux, ingestion et inhalation. 
Les symptômes et les effets: Voir le paragraphe 4.2. 
 
SECTION 12. INFORMATIONS ECOLOGIQUES  
 
12.1. Écotoxicité 
 
Toxicité aigüe (S-metolachlore): 
Toxicité pour les Poissons CL50 (96 h):     1.23 mg/l (Truite arc-en-ciel)  
Toxicité pour les invertébrés aquatiques CE50 (48 h): 1.40 mg /l (Mysidopsis bahia)  
Toxicité algues EbC50 (120 h):    0.008 mg/l (Selenastrum capricornutum)  
Toxicité orale oiseaux DL50:   >2510 mg/kg p.c   
Toxicité orale abeilles DL50 :     >85 abeille 
Toxicité par contact abeille DL50 :    > 200 abeille 
Plantes aquatiques CE50 (14 j):    0.023 mg/l (lemna gibba) 
 
Toxicité chronique : (S-metolachlore) 
 
Toxicité chronique poissons NOEC (35j) :    0.78 mg/l (Pimephales promelas)  
Toxicités chroniques invertébrées aquatiques NOEC (21j) : 5.9 mg/l  (daphnia magma) 
Toxicité chronique algues NOEC (96h) :   NA 
 
 
12.2. Persistance et dégradabilité (S-metolachlore) : 
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Sols : Non persistant dans les sols. DT50 Typique : 15j ; DT50 lab. : 14.5j.   DT50 champ : 21j ; 
Eaux : dégradation modérément rapide dans le système eau/sédiments, DT50 : 47.5 j. dégradation modérément  
rapide dans en phase aqueuse seule  DT50 : 9j . Non facilement biodégradable. 
12.3. Potentiel de bioaccumulation (S-metolachlore) : potentiel de bioaccumulation faible. Log Pow: 3.05 ± 0.02 
(ph 7; 25ºC).  BCF: 68.8. 
12.4. Mobilité dans le sol (S-metolachlore) :   
12.5. Résultats de l'évaluation PBT et vPvB évaluation: NA. 
12.6. Autres effets nocifs:  
 
 

SECTION 13. CONSIDERATIONS RELATIVES A L'ELIMINATION 

Élimination des excédents et des résidus: ces excédents deviennent des déchets qui sont identifiés dans la 
nomenclature sous le N° de code : 07 04 13* (règlement européen 2001/118/EC) Stocker et éliminer 
conformément aux règlements de sécurité locaux/nationaux en vigueur. Faire appel par exemple à ADIVALOR ou 
à une entreprise habilitée pour la collecte et l'élimination des produits dangereux. 
Élimination des emballages vides: les conteneurs vides doivent être rincés trois fois et l'eau de rinçage doit être 
reversée dans la cuve du pulvérisateur. Éliminer les emballages vides via la filière de collecte ADIVALOR. Le 
réemploi des emballages est interdit. Code de déchet emballage (Directive 2008/98/CE) :15.01.10* (emballages 
contenant des résidus de substances dangereuses ou contaminés par de tels résidus). 
Manipulation: Les bidons doivent être bien fermés et étiquetés. Éviter le contact direct avec la peau. Ne pas 
contaminer les cours d'eau, les étangs, les fossés ou les égouts avec le produit ou les contenants souillés. 
 
 
SECTION 14. INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT 

14.1. Numéro ONU: UN 3082 
 

ADR/RID - MATIÈRE DANGEREUSE DU POINT DE VUE DE L'ENVIRONNEMENT, LIQUIDE, N.S.A. (contient 
de S-metolachlore) 9; III ; E 

IMDG - ENVIRONMENTALLY HAZARDOUS SUBSTANCE, LIQUID, N.O.S. (contains S-metolachlore) 9; III ; 
IATA: ENVIRONMENTALLY HAZARDOUS SUBSTANCE, LIQUID, N.O.S. (contains: S-metolachlor); 9; III. 

14.3. Classe de danger :  
ADR/RID: 9 
IMDG: 9 
IATA: 9 

 :  
ADR/RID: III 
IMDG: III 
IATA: III 

14.5.  
ADR /RID: matière dangereuse du point de vue de l'environnement,  
IMDG: polluant marin  
IATA : matière dangereuse du point de vue de l'environnement 

14.6. Précautions spéciales pour les opérateurs: non applicable 
Non applicable (le produit 

vrac). 
 

Note : Exemption ADR/ RID/ IMDG liée aux petites quantités : les emballages combinés avec un poids total 
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Disposition spéciale 375 de l'ADR (2015) (pour les substances dangereuses pour l'environnement, qui ne 
répondent pas aux critères inclus dans d'autres classes): 
Quand ils sont transportés dans des emballages simples ou des emballages combinés contenant : 

- une quantité nette par emballage simple ou intérieur inférieure ou égale à 5 l pour les liquides, ou
- ayant une masse nette par emballage simple ou intérieur inférieure ou égale à 5 kg pour les solides. 

 condition 
que les emballages satisfassent aux dispositions générales de conditionnement des paragraphes 4.1.1.1, 4.1.1.2 
et 4.1.1.4 à  
 
 

SECTION 15. INFORMATIONS REGLEMENTAIRES 

environnement /législation spécifique pour les 
mélanges: 

Catégorie Seveso III : E1  
15.2. Evaluation relative à sécurité au niveau chimique: l  
effectuée pour la préparation. 
15-3. Autres prescriptions : 
Législation des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement (Loi du 19/07/76 modifiée et Décret 
du 08/07/09)  
Nouvelle rubrique ICPE à compter du 1er juin 2015 : 4510.   
 
 

SECTION 16. AUTRES INFORMATIONS 
Révision du contenu : l ) ont été modifiés depuis la précédente 
version. 

 Classement de la préparation attribué en 
accord avec les critères de classement tels que définis par les autorités françaises. 
Liste des indications de danger mentionnées dans les paragraphes précédents avec les intitulés dans leur 
intégralité : 
H226  Liquide et vapeurs inflammables  
H304 : Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires 
H315 Provoque une irritation cutanée. 
H317 Peut provoquer une allergie cutanée. 
H318 Provoque des lésions oculaires graves. 
H335 Peut irriter les voies respiratoires 
H336 Peut provoquer somnolence ou vertiges.  
H400 Très toxique pour les organismes aquatiques. 
H400 : Très toxique pour les organismes aquatiques 
H410 : Très toxique pour les organismes aquatiques ; entraîne des effets à long terme. 
H412 : Nocif pour  les organismes aquatiques, entraîne des effets à long terme.  
 
Base de Données de  référence:  
ECHA: European Chemicals Agency;  
FOOTPRINT (2007/2008) The FOOTPRINT Pesticide Properties DataBase; Database collated by the University of 
Hertfordshire as part of the EU-funded FOOTPRINT project (FP6-SSP-022704). http://www.eu-
footprint.org/ppdb.html; 
AGRITOX  Base de données sur les substances actives phytopharmaceutiques; 
EU Pesticide Database. 
Autres publications de référence: 
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The e-Pesticide Manual, version 3.2 2005-06, Thirteenth Edition, Editor: CDS Tomlin; 
Manual Toxicológico de Produtos Fitosanitários para Uso Sanitário  Instituto Nacional de Toxicologia / AEPLA 
(Associación Empresarial para la Protección de las Plantas (Espanha). ADR 2011 Editor Tutorial; IMDG Code, 
2010 Edition (inc Amdt 35-10); 
Review report for the active substance S-Metolachlor, 4 October 2004. 
Glossaire:   

DJA: Dose Journalière Admissible  
AOEL:  
BCF: Facteur de bio-concentration 
CAS: Chemical Abstract Service  
NAEO: Niveau Acceptable d'Exposition pour l'Opérateur 
NA : Pas de données disponibles 
NOEL: Niveau ne provoquant aucun effet observable 
NOEC: Concentration ne provoquant aucun effet observable 

 

TLV - TWA: Valeur Limite d'Exposition. Durée 
Moyenne Pondérée  
PBT : Persistance, Bioaccumulation et Toxicité 
DL50: Dose létale 50
CL50: Concentration létale 50 
CE50: Concentration Effective moyenne
DT50: Temps correspondant à une diminution de 50% 
de la concentration- demi-vie - 
p.c.: Poids corporel
vPvB : Très persistant et très bioaccumulatif

 

 
 
Cette fiche de données de sécurité résume nos connaissances à la date de publication de ce document qui proviennent de 
sources que nous considérons comme être dignes de foi. Ces informations sont fournies à titre indicatif afin de manipuler, de 
stocker, d'utiliser et d'éliminer le produit dans des conditions de sécurité satisfaisantes. Chaque utilisateur doit lire 
attentivement cette fiche de sécurité et tirer parti des renseignements en fonction du contexte et de la façon dont le produit 
sera manipulé et utilisé sur le lieu de travail. Ces informations ne concernent que le produit nommément désigné et peuvent 
être rendues caduques, sauf avis contraire spécifique, en cas de mélange dudit produit avec d'autres substances. Aucune 
responsabilité ne sera acceptée pour toute blessure, perte ou dommage résultant de l'absence de prise en compte des 
informations ou des conseils contenus dans cette fiche de données de sécurité. Si des précisions ou des informations 
supplémentaires sont nécessaires pour s'assurer qu'une évaluation appropriée du risque peut être faite, l'utilisateur doit 
contacter le fabricant du produit. 
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C
n°1907/2006 du 18/12/2006 modifié par le règlement CE 
n°830/2015 du 28/05/2015 

 

SPE-994 v3 (10/19) 

 
§1.  
 § 1.1 Identificateur du produit  
 

- Nom du produit :    Propane commercial  
 

- Nom  :  Cette substance est exempté
Règlement (CE) N° 1907/2006 (REACH). 

 
- N° CE : 270-990-9 
- N° CAS : 68512-91-4 
- Nom commercial :  PROPANE 
- Substance pure/mélange :  Substance 
- Nom de la substance : Hydrocarbures riches en C3-C4, gaz de pétrole 

 
§ 1.2 Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations 

déconseillées 
 

- Utilisation identifiées :  Carburant, combustible 
 

§1.3 Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 
 

- Fournisseur :     ANTARGAZ 
4, place Victor HUGO 
92901 PARIS LA DEFENSE CEDEX 
France 
Tél : 01 41 25 10 00 
Fax : 01 41 25 11 77 

  
 

  
- Contact :     Département Hygiène Sécurité Environnement 
- Adresse mail de la personne responsable de la fiche de données sécurité : sst@antargaz.com  

 
§1.4   

  
 VOTRE CONTRAT DE FOURNITURE 

 
 - N° ORFILA :     +33 (0)1 45 42 59 59 
 - Les sapeurs pompiers :   18 
 - SAMU :     15 
 -  : 112  
 
 
 



FICHE DE DONNEES DE SECURITE 
 

 

Nom commercial  PROPANE    Page : 2/16 
 
 
Date de mise à jour : 14/10/2019 
 
 
§2. Identification des dangers. 
 §2.1 Classification de la substance ou du mélange 
 
 - Classification selon le règlement (CE) n° 1272/2008 
  Gaz inflammable  Catégorie 1,   H220 
  Gaz sous pression - Gaz liquéfié, H280 
  

Pour le libellé complet des phases H  mentionnées dans cette section, voir section 16. 
 
 §2.2  
 
 Etiquetage conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 (CLP) 
 

No.-CE 270-990-9 

 

 

Emballages uniques : Etiquetage transport autorisé  
Règlement (CE) n° 1272/2008, ANNEXE I, 1.3.2  Dérogations aux obligations dans des cas particuliers. Récipients de 
gaz destinés au propane, butane ou au gaz de pétrole liquéfié (GPL). 

 
 
 
-  :  Danger,  
 
- Mentions de danger :    H220 Gaz extrêmement inflammable 
 
- Conseils de prudence :  P102 Tenir hors de portée des enfants 

 la chaleur, des surfaces chaudes, des étincelles, 
 

P377 Fuite de gaz enflammée : Ne pas éteindre si la fuite ne peut pas être 
arrêtée sans danger 

      P381 Eliminer toutes les sources  
      P403 Stocker dans un endroit bien ventilé 
      P410 Protéger du rayonnement solaire 
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§2.3 Autres dangers 
 

 - Propriétés physico-chimiques : Extrêmement inflammable. 
Peut former des mélanges explosifs avec l'air. 
En cas de fuite, ce gaz étant PLUS LOURD QUE L'AIR, se répand au 
niveau du sol et est  susceptible de  
BAS en l'absence de VENTILATION  avec possibilité d'inflammation 
à distance.  
L'échauffement accidentel intense d'un récipient contenant ce gaz (en cas 
d'incendie par  exemple) peut conduire à sa rupture et à l'épandage du 
produit dont l'inflammation de  vapeurs peut, dans certaines conditions, 
conduire à une déflagration ou une explosion. 

- Propriétés ayant des effets  
sur la santé : En phase gazeuse : Peut avoir un effet anesthésique, et/ou un effet  

asphyxiant par raréfaction de la teneur en oxygène de l'atmosphère. 
En phase liquide : Le contact avec le produit peut provoquer des brûlures 
par le froid.  

 
§3. Composition/informations sur les composants. 

§3.1 Substance 
 
 - Nature chimique :    Hydrocarbures riches en C3-4, distillat de pétrole. 

Combinaison complexe d'hydrocarbures obtenue par distillation et 
condensation du pétrole brut. Se compose d'hydrocarbures dont le 
nombre de carbones se situe dans la gamme C3-C5 principalement en C3 
et en C4.  
Mélange 

 
de butènes.  
Ce produit peut également être obtenu à partir du dégasolinage des Gaz 
Naturels et Gaz Associés. 
 
 

Nom chimique 
Identifiant EINECS / 

CAS / REACH 
% en poids 

Classification (Règ. 
1272/2008) 

Hydrocarbures riches en 
C3-C4, distillat de pétrole 

EINECS : 270-990-9 
CAS : 68512-91-4 

REACH : Exemptés 
100% 

Flam. Gas 1, H220 
Press. Gas, H280 

  Pour le libellé complet des phases H mentionnées dans cette section, voir section 16. 
 
 
 
 
 
 
 



FICHE DE DONNEES DE SECURITE 
 

 

Nom commercial  PROPANE    Page : 4/16 
 
 
Date de mise à jour : 14/10/2019 
 
 
 
 
 
 
§4. Premiers secours 

§4.1 Description des premiers secours 
 
- Conseil généraux :  EN CAS DE TROUBLES GRAVES, APPELER UN MEDECIN OU 

 
Evacuer les victimes  

pas géné
répandues.  

 

respirable et sans danger avant de pénétrer dans des espaces confinés. 
 
- Contact avec les yeux :   
 C  

Un examen ophtalmologique à bref délai est recommandé en cas de 
brûlures aux yeux dues au froid. 

 
- Contact avec la peau :  Traiter les surfaces atteintes comme une brûlure thermique.  

 
Enlever immédiatement les vêtements atteints et éventuellement bagues 
et bracelet-montre A CONDITION 

(friction, bain chaud,
mais, au contraire, les réchauffer lentement.  
Consulter un médecin dans tous les cas de brûlures graves. Dans ce cas, 
la victime doit être immédiatement transportée en milieu hospitalier. 

 
- Inhalation :   de 

  libre, hors de la zone 
contaminée et la maintenir au chaud et au repos. Si les troubles se 
prolongent, consulter un médecin.  
Respiration artificielle et/ou oxygène peuvent être nécessaires. 

  
 - Ingestion :      
 
 

§4.2 Principaux symptômes et effets, aigus et différés 
 
- Généralités : Céphalées, vertiges, somnolence et perte de connaissance en cas 

. 
 
- Contact avec les yeux :  Le contact direct avec le gaz liquéfié peut provoquer des brûlures aux 

yeux.  
Peut provoquer une irritation des yeux chez les personnes sensibles.  

 
- Contact avec la peau :   Le contact avec le produit peut provoquer des brûlures par le froid. 
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- Inhalation :   
s 

la respiration. 
 
 - Ingestion :       
  
    

§4.3 Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitement particulier nécessaires 
 
- Conseils aux médecins :   de façon symptomatique. 

 
 
 
§5.  
 §5.1  

  
une 

 
 ainsi 

que les récipients exposés aux flammes. 

 
- Appropriés : Poudre sèche  

 
 - Inappropriés :    2 est inefficace.  

 PROSCRIRE sur les récipients 
contenant des GPL. 

 
§5.2 Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 
 
- Risque particulier : 

. 
faire que par fermeture de vanne ou si cette 

 
Ne jamais coucher une bouteille en feu car le propane brûlerait alors en 
phase liquide. 
 

 La combustion incomplète produit des gaz plus ou moins toxiques tels 
que le monoxyde de carbone CO (monoxyde de carbone), CO2, 
hydrocarbures variés, aldéhydes et des suies.  
A forte concentration ou en atmosphère confinée, leur inhalation est très 
dangereuse. 

 
 

propane peut conduire à une 

conduire à une déflagration ou à une explosion.  
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§5.3 Conseils aux Sapeurs-Pompiers 
 
- Equipement de protection spécial :   

confinés ou mal ventilés, porter une tenue ignifugée intégrale et un 
appareil respiratoire autonome isolant (ARI) avec un masque intégral. 

 
- Autres informations: Refroidir les réservoirs et les parties exposés au feu par arrosage avec 

 
Eloigner les matières combustibles et si possible les réservoirs exposés. 
Ne jamais coucher une bouteille en feu car le propane brûlerait en phase 
liquide. 

 PROSCRIRE. 
Ne jamais pénétrer dans un nuage de gaz, celui-ci étant susceptible de 

er à tout moment . 
 
 
§6. Mesures à prendre en cas de déversement accidentel 
 §6.1  
 

- Informations générales :  Évacuer le personnel vers des endroits sûrs.  
Alerter le personnel de sécurité.  
FERMER L'ALIMENTATION EN GAZ.  
Eliminer toutes les sources d'ignition (ne pas fumer, torches, étincelles 
ou flammes à proximité immédiate). Suspendre tout travail à feux nus, 
tout mouvement de véhicule et tout fonctionnement d'appareil susceptible 
de provoquer des étincelles ou des flammes. Envisager l'interruption des 
alimentations électriques si cette action n'est pas génératrice d'étincelles 
dans la zone où les vapeurs du produit se sont répandues.  
AERER LARGEMENT.  
Eloigner les matières combustibles et si possible les réservoirs exposés. 

 En cas de fuite diphasique (présence de propane sous forme liquide et 
gazeuse), éviter le contact du liquide avec la peau.  
Ne pas stationner dans le nuage de gaz mais se placer en arrière de la 
source. 
peut être fait sans danger. 

 
 - Conseils pour les non-secouristes :  Évacuer immédiatement le personnel vers des zones sûres.  

Eliminer toutes les sources d'ignition (ne pas fumer, torches, étincelles ou 
flammes à proximité immédiate). quipements de 
protection individuelle (cf. §8). 

 
- Conseils pour les secouristes :  Prendre toute les mesures adéquates pour protéger les secouristes des 

ri
 

Ne jamais pénétrer dans un nuage de gaz, celui-ci étant susceptible de 
 

Utiliser un équipement de protection individuelle : casque de protection 
avec une visière et un protège nuque (protection complète de la tête), 

bottes). Ils seront en matériaux infusibles et résistants au feu. Eliminer 
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